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1 
LE PLU ACTUEL ET LE PROJET DE MODIFICATION 

 

 

1.1 Le document d’urbanisme actuel 
SAINT-PAUL-LES-ROMANS dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), approuvé par délibération du 6 novembre 
2007. 

Le document a fait l’objet d’une première modification approuvée le 8 juin 2010 et ensuite d’une deuxième 
modification, sous forme simplifiée, approuvée le 10 mai 2011. Ensuite, le plan a fait l’objet d’un arrêté de mise à jour 
(servitudes d’utilité publique) le 23 janvier 2017. 

Plus récemment, le PLU a été mis en compatibilité avec un Projet d’Intérêt Général pour la création d’une centrale 
photovoltaïque. Cette mise en compatibilité a été approuvée le 21 mai 2019. 

Le PLU opposable est en ligne sur le Géoportail de l'Urbanisme. 

Pour information, il est rappelé que le PLU avait fait l’objet d’une troisième procédure de modification approuvée le 25 
octobre 2016. Cette modification n°3 a été annulée par un jugement du Tribunal Administratif de Grenoble en date du 
21 juin 2018. 

 

1.2 Le projet de modification n°3b 
 
A l’initiative de Monsieur le Maire est engagée aujourd’hui une nouvelle procédure de modification du PLU, 
dont l’objet et de rétablir une partie des ajustements qui étaient prévus par la modification n°3 et d’en prévoir 
d’autres : 

 Supprimer l’emplacement réservé n°39 pour permettre la réalisation d’un nouveau quartier 
intergénérationnel ; 

 Fermer la zone AUo des Rigauds insuffisamment équipée ; 

 Apporter d’autres modifications de détails au plan de zonage ; 

 Effectuer un toilettage du règlement ; 

 Ajouter une orientation d’aménagement pour le projet de logements intergénérationnels porté par la 
commune, 

 Mettre à jour les emplacements réservés. 

 Repérer de nouveaux bâtiments autorisés à changer de destination en zones A et N, 
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CONSIDERANT 

 Que le projet n’est pas concerné par les champs d’application prévus à l’article L.153-31 du code de 
l’urbanisme (changement des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; réduction d’un espace boisé classé, d’une zone agricole ou d’une zone naturelle et forestière ; 
réduction d’une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, ou évolution de nature à induire de graves risques de nuisance) ; 

 Que le projet est concerné par l’un des champs d’application prévus à l’article L.153-41 du code de 
l’urbanisme (les modifications envisagées auront pour conséquences de majorer de plus de 20% les 
possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan, de 
diminuer ces possibilités de construire, ou de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser, 

 Que, par conséquent, le projet doit suivre la procédure de modification de droit commun ; 

 

 

La présente procédure de modification ne nécessite pas d’évaluation environnementale systématique mais a fait l’objet 
d’une demande au cas par cas auprès de l’autorité environnementale. 
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2 
MODIFICATIONS : ZONAGE ET OAP 

 

 

2.1 Intégrer la zone 1AUo des Petits Mats en UD 

2.1.1 Contexte 

La zone 1AUo des Petits Mats est aujourd’hui entièrement urbanisée et bâtie suite à la réalisation d’une opération de 
lotissement. Il n’y a pas lieu de la maintenir en zone d’urbanisation future et elle doit être classée en zone urbaine. La 
zone urbaine immédiatement contiguë est la zone UD dont la typologie pavillonnaire correspond à l’urbanisation de la 
zone 1AUo. 

 

2.1.2 Le Projet de modification 

Classement en zone UD de la zone 1AUo des Petits Mats et application du règlement de la zone UD à ce secteur. 

 
Extrait du PLU en vigueur 
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2.1.3 Présentation de la modification 

 
Elle consiste en une modification du zonage afin d’intégrer la zone 1AUo à la zone UD. 

 

Extrait du PLU modifié 

 

2.1.4 Impacts de la modification  

 

La modification n’impacte en rien l’emprise des zones urbanisables. Elle ne fait qu’entériner le fait que la zone 1AUo a 
été bâtie depuis la révision du PLU qui avait classé ce secteur en zone d’urbanisation future. 

Dorénavant, les constructions nouvelles, annexes ou extensions devront se conformer au règlement de la zone UD. 

Ce point de la modification du PLU n’aura donc pas d’impact sur le PLU actuel, ni sur le développement de 
l’urbanisation tel que prévu par ce PLU. 
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2.2  Réalisation d’un projet intergénérationnel en zone urbaine 

2.2.1 Contexte 

Ce projet urbain vise à initier une nouvelle dynamique à travers : 

- une revitalisation du centre-bourg (requalification de la route départementale, réaménagement des espaces publics 
et des places, création d’un tiers-lieu) 

- une diversification de l’offre de logement dans l’enveloppe urbaine avec une mobilisation des friches et espaces 
interstitiels, 

- une programmation d’espaces publics et d’équipements publics d’un nouveau genre : car mutualisés, 
complémentaires, inscrits dans une forte ambition environnementale et sociale, adaptés aux enjeux de la commune : 
cantine intergénérationnelle, tiers-lieu dans l’ancienne gare, jardins partagés, coulée verte, places végétalisées… 

 

Le projet 

L'ambition générale du projet est : 

 de créer un quartier intergénérationnel, participatif, solidaire pour répondre aux problématiques d'isolement et 
aux enjeux du bien-vieillir ; 

 d'accueillir des locataires de tous les âges :jeunes couples qui s'installent, familles monoparentales, seniors 
qui pourront, s'ils le souhaitent, se retrouver pour partager des repas, des services, des connaissances, des 
objets, des conseils ... ; 

 de produire des logements sociaux dans l'enveloppe urbaine, pour limiter l'artificialisation des sols, dynamiser 
le centre-bourg et favoriser une intensification des échanges entre les habitants ; 

 d'associer la population depuis la conception du projet jusqu'à sa réalisation, puis d'accompagner les 
locataires dans la gestion des espaces collectifs et la vie du lieu ; 

 d'intégrer une offre de restaurant intergénérationnel permettant la rencontre entre les habitants du lieu de vie 
avec les élèves des écoles ; 

 de soutenir un projet imaginé par un groupe de citoyens des communes de l'agglomération en vue d'une 
première concrétisation à Saint-Paul-les-Romans ; 

 de produire des logements à fort niveau de performance énergétique et carbone ; 

 de favoriser la végétalisation à travers les espaces publics et les jardins partagés pour lutter contre l'effet d'îlot 
de chaleur urbain et renforcer le confort du bâti. 

 

Les objectifs de transformation portés par l'opération sont les suivants : 

 proposer de nouvelles formes d'habitat plus diversifiées (logement social), moins consommatrice d'espace 
(densité), adaptées aux enjeux du réchauffement climatique (forte végétalisation) connectées aux pôles 
d'activité du village (écoles, bibliothèque, pôle sportif, commerces et équipements) ; 

 répondre aux enjeux du bien-vieillir et aux problématiques d'isolement des personnes âgées en offrant une 
alternative aux résidences séniors et/ou aux EHPAD ; 

 répondre aux problématiques d'isolement liées aux lotissements pavillonnaires en créant des formes d'habitat 
et des équipements publics pour vivre ensemble et non pas les uns à côté des autres ; 

 favoriser le partage, la solidarité et l'interconnaissance à l'échelle de l'opération (quartier intergénérationnel), 
du quartier et de la commune pour créer du lien social et rompre avec l'image et les effets de la « ville 
dortoir». 
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L’opération prévoit la programmation d’environ 55 logements (collectifs, intermédiaires / groupés / individuels 
comprenant des T1 au T4), un logement visiteur, et des espaces partagés : salle commune, jardins, ateliers, 
esplanade…, ouverts non seulement aux résidents mais également aux habitants du village. 

L’ensemble de ce projet est prévu sur un tènement d’environ 1,4ha, la densité de l’opération serait de 39 
logements / ha en intégrant l’ensemble des espaces partagés.  

 
Objectifs globaux liés aux défis de la ville durable : 

 Sobriété dans l’usage des ressources 

- Objectif de labellisation : Certification HQE / BREEAM 

- Densité du programme, situation dans l’enveloppe urbaine à proximité immédiate du pôle d’équipements publics 

 Résilience par l’adaptation des villes 

- Conception bioclimatique 

- Végétalisation importante 

- Mutualisation des espaces communs 

 Inclusion sociale et les transitions démographiques 

- Quartier intergénérationnel et solidaire qui favorise le vivre ensemble et le lien social 

- Réponse aux problématiques d’isolement spécifiques des communes rurales et périurbaines 

- Etat d’esprit de l’habitat participatif appliqué à un programme de logement social 

 Productivité urbaine 

- Mixité sociale et fonctionnelle du programme 

- Optimisation des équipements publics (mixité d’usage du nouveau restaurant scolaire-intergénérationnel) 

- Organisation collective qui favorise le vivre-ensemble, le lien social et les initiatives 

- Possibilité de partage des repas, des loisirs, des connaissances, des objets, des services… 

- Sensibilisation à de nouveaux modes de production agricole 

- Lien avec les habitants des quartiers riverains, avec les écoliers à travers les activités, les espaces publics, les 
jardins partagés, la cantine intergénérationnelle 

- Tiers lieu en projet sur le site de l’ancienne gare : mutualisation de l’animation sociale souhaitée 
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Proposition d’esquisse d’aménagement présentée à l’issue des séances d’atelier d’urbanisme – à titre d’exemple 

 
 
 
 

Suite à l’avis du SCOT, l’OAP est complétée afin de : 

- préciser que le nombre minimum de logements abordables sera de 30 logements minimum ; 

- préconiser un revêtement drainant pour les emprises de stationnement ; 

- matérialiser des liaisons douces en lien avec l'environnement bâti existant et les dessertes de transports en commun 
existantes. 
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2.2.2 Le Projet de modification 

La parcelle ZA 85 (1,4 ha) concernée par ce projet est : 

- classée en zone UE : zone urbaine à vocation d'accueil d'espaces et d'équipements d'intérêt collectif,  

- concernée par un emplacement réservé n°39. L’objet de cette réserve est la création d’espaces verts, aires de jeux 
et de sports, et équipements collectifs à vocation de sport, de loisirs. Cette réserve peut être supprimée car la 
commune a programmé la réalisation d’une nouvelle cantine et d’un accueil de loisir sans hébergement sur une 
emprise communale qui jouxte les équipements publics. Par ailleurs les équipements sportifs ont fait l’objet d’une 
rénovation et d’une extension sur leur emprise. Aussi il ne parait plus nécessaire de maintenir cette réserve pour des 
équipements futurs. En cas de nouveaux besoin d’équipement, l’ER 29 est maintenu. 

L’emprise de l’ER 30 sera adapté. 

 

Extrait du PLU en vigueur 

 

Extrait du PLU modifié 
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2.2.3 Présentation de la modification 

Elle consiste tout d’abord en une adaptation du zonage du secteur :  

- suppression de la réserve 39, 

- intégrer cette parcelle à la zone UD.  

Elle consiste également en un ajout d’Orientations d'Aménagement et de Programmation ; 

Ce secteur devra s’urbaniser dans le 
cadre d’une opération 
d’aménagement d’ensemble. 

Logements attendus :Ce secteur 
devra accueillir au moins 50 
logements (logements collectifs, 
intermédiaires / groupés / individuels) 

 

Voiries et déplacements : 

- Accès : Le quartier sera desservi 
par les voiries existantes. 

- Cheminements pour modes 
doux : Le nouveau quartier devra 
favoriser le déplacement des modes 
doux.  

 

Paysage – environnement 

Des haies plurispécifiques seront créées en limite nord du terrain afin d’offrir une protection aux vents et au soleil. 

Les constructions devront présenter un aspect en harmonie dans l’ensemble du secteur concerné par l’OAP : type et 
couverture de toitures similaires, coloris et type des façades harmonisés même si des coloris différents sont possibles. 
Pas d’éléments architecturaux disparates selon les constructions (génoises ou bardage). 

La gestion des eaux pluviales se fera autant que possible au moyen d’ouvrages paysagers (noues ou bassins de 
rétention). 

Constructions 

- Typologie de logements : Logements collectifs, intermédiaires / groupés / individuels comprenant des T1 au T4 
limité au R+2. 

- Rapport à la rue, front bâti et sens de faîtage : Les constructions seront organisées autour des jardins partagés 

- Implantation du bâti : L’organisation du bâti devra s’organiser en arc de cercle afin de proposer les vues sur 
Vercors.  

 

2.2.4 Impacts de la modification  

La réserve pour équipement public est remplacée par un programme de logement d’environ 50 logements (dont 25-30 
logements sociaux intergénérationnel + 20-25 individuels / groupés / intermédiaires). 

Cette modification vise à permettre une opération dense dans l’enveloppe urbaine. 
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2.3  Modifier les conditions d’urbanisation du secteur des 
Rigauds - zone 2AUo 

 

2.3.1 Contexte 

Le secteur des Rigauds est situé au sud de la zone urbaine, entre le chemin des Aumônes et la rue Neuve. Il se trouve 
en continuité de l’urbanisation actuelle mais ne bénéficie pas de nombreux points de contacts avec le réseau viaire du 
village. C’est pourquoi plusieurs emplacements réservés ont été créés par le PLU pour améliorer les accès au secteur. 

Ce secteur des Rigauds, est repéré par le PLU comme une zone de développement urbain, notamment pour l’accueil 
de nouveaux logements à proximité des polarités existantes (mairie, écoles, équipements sportifs, commerces de 
proximité). 

Il est constitué d’une zone AU fermée de 4,4 hectares et d’une zone 2AUo ouverte à l’urbanisation de 5,6 hectares. 
Soit un total de 10 hectares dévolus au développement urbain à court et moyen termes. 

La zone 2AUo n’est pas en continuité du bâti existant, mais en contact avec la zone agricole. Ce parti pris 
d’aménagement ne paraît pas cohérent avec les objectifs du SCoT qui prônent l’urbanisation en continuité de l’existant 
en confortement prioritaire des polarités existantes. 

Le potentiel de ce quartier ne permet pas d’être compatible avec les objectifs du PLH. 

La commune souhaite fermer cette zone, recentrer l’urbanisation sur les tènements plus centraux dans le village, et 
étudier l’urbanisation après la réalisation des travaux prévus sur la rivière Joyeuse visant à réduire le risque et 
diminuer l’enveloppe des zones inondables. Une fois ces travaux réalisés (2022-2023), le PPRN pourra être révisé et 
le PLU adapté sur une emprise adaptée à la forme urbaine du village et au besoin en terme de production de 
logements.  
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2.3.2 Le Projet de modification 

La zone 2AUo actuellement présente sur le PLU représente 5,6 ha. L’objectif de la modification serait de fermer cette 
zone.   

Une fois que les travaux d’amélioration du réseau viaire auront été réalisés (emplacements réservés n°14, 15, 18) le 
développement plus large du quartier des Rigauds pourra être prévu et cela coïncidera également avec la diminution 
du risque inondation suite à la réalisation des travaux sur la Joyeuse. 

Globalement, il n’y a pas de remise en cause des dispositions du PLU actuel, mais simplement un ajustement qui 
permet de prendre en compte la situation technique du quartier des Rigauds ainsi que les projets identifiés pour 
faciliter leur réalisation. 

 

2.3.3 Présentation de la modification 

Elle consiste tout d’abord en une adaptation du zonage du secteur des Rigauds : 

La zone 2AUo est classée en zone AU. La zone UAa est intégrée à la zone UD : car la seule spécificité de ce secteur 
était le lien avec l’OAP des Rigauds. 
 

 

Extrait du PLU en vigueur 
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Extrait du PLU modifié 

Elle consiste également en une suppression des Orientations d'Aménagement et de Programmation ; 

Elle consiste également en un ajustement du règlement écrit afin de retirer les références aux zones 2AUo et 
UAa.  

 

2.3.4 Impacts de la modification  

La modification réduit l’emprise de la zone urbanisable à court terme sur le secteur des Rigauds afin de tenir compte 
de la production de logements forte qui sera faite par densification dans l’enveloppe urbaine. 

Ce point de la modification du PLU qui concerne les zones AU et 2AUo des Rigauds n’aura donc pas d’impact sur le 
PLU actuel, ni sur le développement de l’urbanisation tel que prévu par ce PLU. 
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2.4  Actualisation des emplacements réservés 
 

2.4.1 Contexte 

La liste des emplacements réservés est actualisée afin de tenir compte des travaux réalisés, des ajustements dus à 
l’évolution de certains projets. 

 

2.4.2 Présentation de la modification 

Elle consiste en une modification du zonage du PLU : 

- emplacements supprimés : ER 16, 19, 17, 21, 22, 35, 36, 37, 39 et 20. 

Suite à une remarque de l’enquête les ER 7 et 9 sont également supprimés. 

- emprise modifiée : 26, 32, 34, 41  

- emplacements ajoutés.  

 

 ER 16 – 17 – 19  : à supprimer 

L’objet des réserves 16 et 17 correspond à l’aménagement des places et du carrefour rue Neuve / Petits Mâts. 
L’urbanisation de la zone des Rigauds n’étant pas prévu à moyen terme, ces réserves ne se justifient plus : elles 
sont donc supprimées. Le recul à respecter pour l’implantation des constructions qui visait à structurer les 
constructions autour de la place prévue en ER16 est également supprimé. 

L’ER 19 qui vise à créer un espace public ne se justifie plus. 

 

  

Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 
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 ER 20 : à supprimer 

Cette réserve pour l’Elargissement Rue du Vieux Village a fait l’objet d’acquisition : la réserve ne se justifie 
plus. 

   

Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 

 

 

 ER 21 – 22 : à supprimer 

Ces réserves concernent l’aménagement liaison urbaine vers le VC5 et l’aménagement d’équipements collectifs et 
espaces publics au quartier de l’église. Suite à la constatation de l’état manifeste d’abandon de ce site, une 
procédure d’expropriation pour abandon manifeste est en cours (article L.2243-1 à L. 2243-4 du CGCT) est en cours. 
Ces réserves ne sont donc plus nécessaires et sont donc retirées. 

 

  

Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 
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 ER 26 : à modifier 

L’emprise de cette réserve qui a pour objet l‘extension d’une aire de stationnement et d’un espace public aux abords 
du cimetière est à adapter afin d’exclure la parcelle à l’ouest (propriété communale) et les 4 parcelles bâties. 
L’emprise tracée à l’est semble être une erreur, le projet de voie ne concerne pas les terrains urbanisés. 

  

Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 

  

 ER 30 : à modifier 

L’emprise de cette réserve empiète sur la voirie, l’emprise doit donc être adaptée. Le besoin réel est de 3 m pour 
cheminement. 

  

Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 
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 ER 32 : à modifier 

L’emprise de l’aménagement de la voie et espaces publics entre « Le Château » et « Les Grands Mâts » doit être 
adaptée pour concerner une largeur identique sur la totalité du tracé : élargissement à l’ouest et réduction à l’est. 

  

Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 

 

 

 

 

 

 ER 34 – 35 : à supprimer et à modifier 

La réserve 35 (création chemin piéton et aménagement du débouché sur la petite place) peut être supprimée car la 
parcelle à l’ouest est déjà une propriété communale et le cheminement piéton est envisagé plus au nord. 

L’emprise de la réserve 34 pour l’aménagement d’une liaison viaire depuis la place de la Fabrique est élargie et 
prolongée afin d’assurer une liaison à travers la zone AU. 

  

Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 
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 ER 36 : à supprimer 

Cette réserve pour l’aménagement et l’élargissement de la Place de la Fabrique peut être retirée car une partie a été 
aménagée et l’autre partie ne fait pas l’objet de projet. 

 

  

Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 

 

 

 

 ER 37 : à supprimer 

Cette réserve 37 prévue pour l’aménagement d’un parking pour la salle des fêtes, n’est plus justifiée car un parking a 
déjà été aménagé. La réserve 37 est donc à retirer. 

 

  

Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 
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 ER 39 : à supprimer 

L’objet de cette réserve est le suivant : Espaces verts, aires de jeux et de sports, et équipements collectifs à vocation 
de sport, de loisirs. 
La commune a programmé la réalisation d’une nouvelle cantine et d’un accueil de loisir sans hébergement sur une 
emprise communale qui jouxte les équipements publics. Par ailleurs les équipements sportifs ont fait l’objet d’une 
rénovation et d’une extension sur leur emprise. Aussi il ne parait plus nécessaire de maintenir cette réserve pour des 
équipements futurs. 
En cas de nouveaux besoin d’équipement, l’ER 29 est maintenu. 
La suppression de cette réserve permettra ainsi accueillir un projet de résidence intergénérationnelle. 

  
Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 

 
 ER 41 : à modifier 

Cette réserve vise à prolonger la contre-allée le long de la RD 92N et aménager le carrefour du Manisce. Etant 
donnée les dernières études, il apparait nécessaire de prolonger cette réserve. 

  
Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 

 
 ER à ajouter 

Le secteur UAa, reclassée en UD dans le cadre de cette modification, est situé en partie nord-ouest du secteur des 
Rigauds. Il s’agit d’un des rares accès potentiels à la future zone constructible AU. Afin de préserver l’avenir et 
permettre l’accès au secteur de développement des Rigauds, un emplacement réservé doit être délimité sur la 
parcelle AC 572 : pour permettre la desserte de la zone à urbaniser depuis la rue de la Magnanerie. 

  
Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 
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 Préciser la dénomination des voies concernant les Emplacements Réservés 6, 8, 11, 13, 14, 15,  23, 31, 
33, 34, selon les noms définis par l’adressage : 

6 Elargissement voie Sud Centre Commercial Rue Clair – Voie communale n°4 

8 Elargissement Ancienne Route de Saint Paul (Saint Vérand) Romans – Voie communale n°11 

11 
Elargissement de voie, carrefour : Ancienne Route de Romans (VC n°11), Rue de la Distillerie (VC n°12) et et Route de 
Bellevue (VC n°15) 

13 Aménagement du carrefour vers la Gébelinière / Le Bois Route de Bellevue (VC n°70) et Chemin de la Gébelinière (VC 
n°73) 

14 Elargissement de la voie des Aumônes Chemin des Gourreys (VC n°20) 

15 Voie et espaces publics de stationnement pour équipements collectifs Chemin des Aumônes 

23 Elargissement de voie, carrefour Claude Bossanne/Montgaillard Rue du Gât (VC 27) et Chemin de la Joyeuse (VC 34) 

31 Aménagement carrefour Petits Mas - Port d'Ouvey Route de St Lattier (VC 64) et Route de Port d’Ouvey (VC 59) 

33 Aménagement carrefour (ancienne forge) route de Port d'Ouvey Chemin de la Forge (VC 59) et Rue de la Mairie (VC 50) 

34 
Aménagement liaison viaire depuis la Place du Marché de la Tuilerie, Quartier les Grands Mats, RD La Dauphinoise et 
l’impasse des Cigales (VC 41) 

 

 ER 7 : à supprimer 

Suite à une remarque de l’enquête l’ER 9 est également supprimé. 

  

Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 

 

 ER 9 : à supprimer 

Suite à une remarque de l’enquête l’ER 9 est également supprimé. 

  

Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 
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2.4.3 Impacts de la modification  

La modification permet d’actualiser les réserves en fonction des besoins réels de la commune. 

Ce point de la modification du PLU n’aura donc que très peu d’impact. 
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2.5  Recensement des bâtiments pouvant changer de 
destination 

2.5.1 Contexte 

Suite à la modification 1 du PLU, 9 bâtiments sont recensés dans le PLU : 1- Les Mingauds, 2- La Chasse, 3- Les 
Buissières, 4- Le Sablon, 5- Les Gourrey, 6- Nord-Est carrière (Le Sablon), 7 – Veugnat, 8 – Les Essarts et 12- 
Champs Long.  

Il apparait que 5 autres bâtiments pourraient faire l’objet d’un changement de destination. 

 

2.5.2 Présentation de la modification 

Ajout de 5 bâtiments pouvant changer de destination (situés en zone A et N) :  

 

A 

D B 

C 

E 
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BATIMENT A – LIEU DIT : GENERIAT ET SERVIAT – parcelle WB 86 

Il s’agit d’un bâtiment en pierre situé le long de la voie, les bâtiments accolés sont déjà des logements. 
 

    

   
   Vue 1      Vue 2 
    

Vue 3  

1

2

3
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BATIMENT B - LIEU DIT : LES ESSARTS – parcelle WE 41 

 

 

Vue 1 

 

 

Vue 2 

 

1

2
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BATIMENT C - LIEU DIT : ES AUMONES LA MURE– parcelle WE 5 

 

 

  

Vue 1 

 

Vue 2 

1

2
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BATIMENT D - LIEU DIT : CHAMPS LONG – parcelle WD 12 

 

 Vue 1 

 Vue 2 

 

2 

1
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BATIMENT E - LIEU DIT : LES TAILLIS – parcelle WH 108 
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2.6 Réduction de la zone UD 

2.6.1 Contexte 

L’emprise de la zone UD aux Grands Mats dispose d’un potentiel difficilement mobilisable en limite avec la 
zone agricole. Il s’agit de réduire la zone UD afin de supprimer sa partie nord (extrémité sud de la parcelle ZA 
269) qui n’est pas facilement exploitable pour une urbanisation cohérente et organisée.  

 

2.6.2 Présentation de la modification 

Il s’agit d’intégrer la zone non urbanisée en zone A. 

 

  

Extrait du PLU en vigueur Extrait du PLU modifié 
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2.7  Analyse des modifications / documents supra-
communaux 

2.7.1 SCOT et PLH 

Dans l’armature urbaine du SCOT approuvé, la commune est repérée comme un pôle périurbain. La densité 
moyenne à viser est de 26 log / ha. 

 

 

 

Le PLH approuvé prévoit pour la période 2018 - 2023 : la production de 10 logements / an soit 60 logements sur 6 
ans. 

 

2.7.2 Bilan du PLU 

OBJECTIFS DEMOGRAPHIQUES DU PLU ACTUEL APPROUVE EN  2007 

Le PADD du PLU (2007) indique que l’objectif de croissance démographique est de 1 à 1,5 % /an : soit 300 à 400 
habitants sur les 10 - 15 ans à venir ; soit 155 à 200 logements dans la durée du PLU >> 225 à 300 logements 
moyen terme (compte tenu du desserrement). 

Selon l’INSEE le nombre de résidences principales est passé de 629 en 2008 à 740 en 2018 : soit la production de 
111 logements en 10 ans. 
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PRODUCTION DE LOGEMENT DEPUIS 2018  

De 2018 à fin 2021 : 82 logements ont été autorisés : 

- 50 permis délivrés pour la construction de logement dans le tissu urbain, 

- 19 logements dans le collectif bâti place de la Tuilerie (n°1), 

- 13 logements du lotissement la Garenne : 13 logements (n°2). 

Ce qui correspond à un rythme d’environ 20 logements / an. 

 

 

2 

1 
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POTENTIEL DISPONIBLE EN 2022  

1. Le potentiel mobilisable dans le parc de logements vacants peut être estimé à 4 à 6 logements pour les 10 
prochaines années. 

2. Le potentiel des bâtiments pouvant changer de destination peut être estimé à 5 à 7 logements pour les 10 
prochaines années. 

3. En zone U le potentiel disponible, illustré ci-dessous a été détaillé en distinguant  : 

o les projets connus (en bleu sur le plan page suivante    ): 

 n° 1 : 15 logements dont : 

 projet DAH en cours face à la mairie : 11 à 12 logements dont 5 logements 
vacants détruits : soit production de seulement 6 logements 

 projet Sud Immo : 9 logements 

 n° 2 : projet 5 logements 

 n°3 : projet intergénérationnel : 55 logements 

 n°4 : projet 4 logements 

soit au total 79 logements 

o les surfaces potentiellement disponibles en zone U (en jaune sur le plan page suivante           ):  

Ces surfaces représentent environ 0,94 ha répartis sur sept terrains, le potentiel estimé sur chaque 
terrain permet d’estimer un potentiel total de 24 logements. 

Les autres tènements libres sont concernés par un risque d’inondation fort et ne sont donc pas 
mobilisables sans les travaux prévus sur la Joyeuse.  

Détail du calcul du potentiel en U : 

 surface Nb de logement estimé 
 700 m² 2 
 1555 m² 3 
 2100 m² 6 
 870 m² 2 
 950 m² 2 
 1477 m² 3 
 1762 m² 6 

total 9414 m² 24 
 

Le potentiel disponible début 2022 est estimé à environ 114 logements, ce qui correspond aux besoins des 
10 prochaines années. 
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inondable inondable 

1555m² 

700 m² 

2100 m² 

1477 m² 

1762 m² 

950 m² 

inondable 

N°1 

N°2 

N°3 

N°4 

870 m² 
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Le projet de modification vise à : 

- favoriser la mobilisation du potentiel en zone urbaine, dont une parcelle de 1,4 ha pour un projet de 55 
logements (densité de 39 log/ha), 

- fermer la zone des Rigauds (-5,6 ha) pour des raisons de fonctionnement urbain et de cout d’équipement 
publics (potentiel théorique de 145 logements en appliquant une densité de 26 log/ha) 

La modification vise donc à modérer la consommation de foncier . 
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3 
MODIFICATIONS DU REGLEMENT ECRIT 

 

 

3.1 Modifications zones A et N 
Il s’agit d’ : 

- autoriser les constructions et installations nécessaires à la transformation et à la commercialisation 
des produits agricoles en zone agricole, 

- autoriser l’extension des habitations et annexes aux habitations en zones agricole et naturelle, 

- adapter l’Article 2 des Zones A et N aux nouvelles dispositions du Code de l’Urbanisme. 

 

 

3.1.1 Autoriser les constructions et installations nécessaires à la 
transformation et à la commercialisation des produits agricoles en zone 
agricole 

 

3.1.1.1 Contexte 

La loi ELAN adoptée le 23 novembre 2018 a complété l’article L.151-11 du Code de l'Urbanisme qui stipule 
désormais que « le règlement du PLU peut autoriser les constructions et installations nécessaires à la 
transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent 
le prolongement de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages » 

La commune souhaite apporter cette nouvelle disposition au règlement de la zone A de son PLU. 
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3.1.1.2 Présentation de la modification 

 
Elle consiste en une modification du règlement écrit du PLU : 

 

L’article A 2 est complété pour : 

 autoriser « les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production » et 
pour indiquer dans quelles conditions ces constructions peuvent être autorisées. 

 

> Modification du règlement écrit : 

Le règlement de la zone A sera complété de la façon suivante : 

 
ARTICLE A 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  
 
[…] 
 
2- Sont autorisées dans la zone A, en dehors du secteur AP, les occupations et utilisations suivantes si elles 
vérifient les conditions énoncées ci-après  : 

[…] 
- les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des 

produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 
Les constructions doivent s’implanter à proximité immédiate du siège d’exploitation de manière à former un ensemble 
cohérent avec les autres bâtiments de l’exploitation, et ce sauf contrainte technique ou réglementaire ou cas 
exceptionnel dûment justifiés 

 
[…] 
 

3.1.1.3 Impacts de la modification  

 

La modification permet de pérenniser et de renforcer les activités agricoles présentes sur le territoire de la commune 
en leur permettant de développer dans des conditions favorables d’autres activités dans le prolongement de leurs 
activités de production. Ce qui est tout à fait conforme aux orientations du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable. 

Les dispositions réglementaires proposées permettent de préserver l'exercice d'une activité agricole sur le terrain sur 
lequel elles sont implantées et ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Ce point de la modification du PLU qui concerne la zone A n’aura donc que très peu d’impact sur la zone agricole et 
sur la préservation des paysages. 
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3.1.2 Autoriser l’extension des habitations et annexes aux habitations en zones 
agricole et naturelle  

 

3.1.2.1 Contexte et projet  

Actuellement, le règlement du PLU de SAINT-PAUL-LES-ROMANS permet l’extension des habitations existantes et 
la réalisation d’annexes aux habitations existantes dans la zone N mais ne le permet pas dans la zone A.  

Les dispositions des lois Macron et LAAAF aujourd’hui applicables permettent d’offrir ces mêmes possibilités à 
l’ensemble de la zone agricole. 

Il y a donc lieu de modifier le règlement de la zone A afin de permettre l’extension des habitations existantes et la 
réalisation d’annexes aux habitations existantes. 

D’autre part, les dispositions du PLU autorisant les annexes et les extensions d’habitations en zone N ne sont pas 
conformes aux dispositions du Code de l'Urbanisme. Il y aura lieu de les adapter. 

En outre, dans la zone N sont également autorisées les changements de destination vers l’habitation des bâtiments 
existants. Or, cette possibilité générale de changement de destination donnée à tout bâtiment présentant un intérêt 
architectural et patrimonial sera supprimée car cette disposition est devenue illégale. Le changement de destination 
n’est possible que pour des bâtiments qui ont été repérés à cette fin par le règlement du PLU. 

Pour rappel, la loi du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF) a fait évoluer les 
dispositions du code de l’urbanisme concernant les habitations existantes en zone rurale (zones agricole et 
naturelle). 

L’article L.151-12 dispose désormais que : 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l'article L.151-13, les bâtiments 
d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne 
compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le règlement précise la zone d'implantation et les 
conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. Les dispositions du 
règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. » 

Comme le prévoit l’article précité, les dispositions du règlement qui encadrent l’extension et les annexes aux 
habitations existantes seront soumises à l'avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF). 

 

3.1.2.2 Le projet de modification 

Sur ce point, la modification du PLU consiste à réécrire les dispositions réglementaires déjà présentes en zone N, 
mais non conformes, qui concernent l’extension des habitations existantes et la réalisation d’annexes aux habitations 
existantes. 

Elle consiste à rajouter ces mêmes dispositions en zone A ; 

Elle consiste également à supprimer la disposition illégale concernant le changement de destination général dans la 
zone N ; 

L’article 10 sur les hauteurs sera modifié car le règlement actuel des zones A et N n’encadre pas suffisamment la 
hauteur des constructions à usage d’habitation, dans l’objectif de ne pas compromettre la qualité paysagère du site, 
comme l’exigent les dispositions introduites par la loi Macron. 
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3.1.2.3 Contenu de la modification  

 

> Modification du règlement écrit : 

Le règlement de la zone agricole est modifié de la façon suivante : 

 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 

 

ARTICLE A 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

1- Sont autorisées dans la zone A, y compris dans le secteur AP les occupations et utilisations suivantes si elles 
vérifient les conditions énoncées ci-après  : 

[…] 

Sont également autorisées : 

- Sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site, l'extension limitée à 33% de la 
surface de plancher des habitations existantes de plus de 40 m² de surface de plancher et dans la limite de 250 m² de surface 
totale, existant plus extension, y compris les surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules. 
 

- Sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site et à condition d’une implantation aux 
abords immédiats de l’habitation (distance maximum de 20 mètres) et en dehors de tout terrain agricole, sont autorisés la 
construction d’annexes détachées des habitations existantes dans la limite de 35 m² d’emprise au sol totale de l’ensemble 
des annexes et de 3,5 m de hauteur et les piscines dans la limite de 50 m². 

[…] 
 

ARTICLE A 10 - Hauteur maximale des constructions 
[…] 
La hauteur au faîtage d’une construction réalisée en extension d’une habitation existante ne pourra dépasser 9m. En cas 
d’extension d’une habitation existante dépassant cette hauteur, la hauteur de la construction en extension peut s’aligner sur la 
hauteur du bâtiment existant. La hauteur au faîtage des constructions à usage d’annexes, mesurée à partir du sol naturel avant 
travaux, ne pourra excéder 3,5 m. 
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Le règlement de la zone naturelle est modifié de la façon suivante : 

 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 

 

ARTICLE N 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

1. Sont autorisées dans la zone N, en dehors du secteur Na, les occupations et utilisations 
antes si elles vérifient les conditions énoncées ci-après : 

- Les constructions ou installations y compris classées, nécessaires à l’exploitation et à la gestion des réseaux 
(voirie, réseaux divers, transports collectifs) et dont la localisation dans ces espaces ne dénature pas le caractère 
des lieux et est rendue indispensable par des nécessités techniques. 

- Les piscines et les annexes (abris de jardin, garage…) d’une surface hors œuvre de 50 m² maximum et à 
condition qu’elles soient liées aux habitations existantes, et qu’elles soient implantées à proximité de l’habitation. 

- L’extension d’une habitation existante, à condition que la surface hors œuvre nette de l’habitation après travaux 
ne dépasse pas 250 m². 

- Le changement de destination d’une construction existante (à l’exception des constructions existantes à ossature 
légère, des constructions métalliques ou pouvant présenter des risques sanitaires, des hangars ouverts) à des fins 
d’habitation, à condition que la surface hors œuvre nette de l’habitation après travaux ne dépasse pas 250 m². 

- Sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site, l'extension limitée à 33% 
de la surface de plancher des habitations existantes de plus de 40 m² de surface de plancher et dans la limite de 
250 m² de surface totale, existant plus extension, y compris les surfaces de plancher aménagées en vue du 
stationnement des véhicules. 

- Sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site et à condition d’une 
implantation aux abords immédiats de l’habitation (distance maximum de 20 mètres) et en dehors de tout terrain 
agricole, sont autorisés la construction d’annexes détachées des habitations existantes dans la limite de 35 m² 
d’emprise au sol totale de l’ensemble des annexes et de 3,5 m de hauteur et les piscines dans la limite de 50 m². 

 
ARTICLE N 10 - Hauteur maximale des constructions 
[…] 
La hauteur au faîtage d’une construction réalisée en extension d’une habitation existante ne pourra dépasser 9m. En cas 
d’extension d’une habitation existante dépassant cette hauteur, la hauteur de la construction en extension peut s’aligner sur la 
hauteur du bâtiment existant. La hauteur au faîtage des constructions à usage d’annexes, mesurée à partir du sol naturel avant 
travaux, ne pourra excéder 3,5 m. 
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3.1.2.4 Impacts de la modification  

L’impact de cette modification sera assez limité car les dispositions intégrées au règlement des zones A et N sont 
déjà présentes dans le règlement pour la zone N. Les dispositions sont seulement « toilettées » en zone N afin d’être 
rendues conformes aux nouvelles dispositions du code de l’urbanisme et rajoutées en zone A. 

L’impact sur la qualité des paysages sera positif du fait que : 
 l’extension limitée des habitations ne pourra concerner que les habitations existantes de plus de 40 m² de 

surface de plancher ; 
 la hauteur des annexes est limitée à 3,5 mètres ; 
 les annexes doivent être implantées en dehors de tout terrain agricole. 
 les annexes doivent être implantées à proximité de l’habitation dont elles dépendent. 

 
L’impact sur les espaces (naturels ou agricoles) et l’impact sur les paysages et sur l’environnement en général sera 
donc réduit par rapport au PLU actuel. 
 
Compte tenu de la circonscription rigoureuse des possibilités d’extension d’habitation et de construction d’annexes aux 
habitations, ces nouvelles dispositions ne compromettent en aucun cas l’activité agricoles. 
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3.1.3 Adapter l’Article 2 des Zones A et N aux nouvelles dispositions du Code 
de l’Urbanisme 

 

3.1.3.1 Contexte et projet  

L’article 2 des zones A et N, contient un alinéa sur les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services 
Publics ou d’Intérêt Collectifs (CINASPIC). Cet alinéa sera adapté à la nouvelle rédaction de l’article L.151-11 du 
code de l’urbanisme qui parle maintenant d’équipements collectifs plutôt que de services publics ou d’Intérêt 
collectifs et qui autorise ces équipements à condition que ceux-ci ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel ils sont implantés et qu'ils ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Ces conditions doivent être rajoutées au règlement des zones A et N. 

 

3.1.3.2 La modification du PLU 

Elle consiste à : 

 Pour les zones A et N : Revoir la rédaction des alinéas autorisant les CINASPIC ;  

 

3.1.3.3 Contenu de la modification  

> Modification du règlement écrit : 

 
Le règlement de la zone agricole sera modifié de la façon suivante : 

ARTICLE A 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

[…] 
 
2- Dans le secteur AP, toute construction nouvelle est interdite à l’exception des ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, non destinées à 
recevoir du public , et de l’extension des constructions existantes vérifiant les conditions définies à l’article A2 paragraphe 1 

 

ARTICLE A 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

1- Sont autorisées dans la zone A, y compris dans le secteur AP les occupations et utilisations suivantes si elles vérifient 
les conditions énoncées ci-après : 
 

- Les constructions et installations à caractère technique ou d'intérêt collectif (telles que voirie, canalisations, pylônes, 
transformateurs, stations d'épuration, installations liée à l’exploitation ferroviaire, au transport de marchandises ou de 
voyageurs…) à condition de ne pas dénaturer le caractère des lieux avoisinants et de ne pas apporter de gêne 
excessive à l'exploitation agricole. 

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, non destinées à recevoir du public, dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel 
elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

[…] 
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Le règlement de la zone naturelle sera modifié de la façon suivante : 

ARTICLE N 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

1. Sont autorisées dans la zone N, en dehors du secteur Na, les occupations et utilisations suivantes si elles vérifient les 
conditions énoncées ci-après : 
 

- - Les constructions ou installations y compris classées, nécessaires à l’exploitation et à la gestion des réseaux (voirie, 
réseaux divers, transports collectifs) et dont la localisation dans ces espaces ne dénature pas le caractère des lieux et 
est rendue indispensable par des nécessités techniques. 

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, non destinées à recevoir du public, dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel 
elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

[…] 
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3.2 Toilettage et mise à jour du règlement 
 

Depuis l’approbation du PLU en 2011, le code de l’urbanisme a évolué : 

- il a été entièrement renuméroté : les renvois aux articles du code figurant dans le règlement actuel sont donc 
obsolètes ; 

- le contenu de certains articles mentionnés dans le règlement (notamment dans les annexes) a été modifié. 

Il est donc proposé de toiletter et mettre à jour le règlement du PLU afin de le rendre cohérent avec la rédaction 
actuelle du code de l’urbanisme. 

 

La modification du PLU consiste donc à modifier le règlement pour : 

• remplacer les références aux articles du code de l’urbanisme par leur nouvelle numérotation dans tout le 
règlement, y compris les annexes ; 

• inscrire la mention « sans objet » pour les articles 5 et 14 du règlement de chaque zone, la possibilité de 
réglementer les superficies minimums et le COS ayant été supprimée ; 

• afin d’intégrer la réforme des surfaces de plancher suite au décret du 29-12-2011, l’ensemble des mentions 
SHON et SHOB sera remplacé par le terme « surface de plancher ». ; 

• pour faciliter l’utilisation et la lecture du règlement : ajout d’une notice d’utilisation, compléments aux 
dispositions générales 

• compléter les articles 1, 2, 4, 10, 12, 13   

 

3.2.1 Articles 5 et 14  

Il s’agit d’inscrire la mention « sans objet » pour les articles 5 et 14 du règlement de chaque zone, la possibilité 
de réglementer les superficies minimums et le COS ayant été supprimée. 

Les secteurs UDb et UDd sont concernés : le règlement sera donc modifié. 

Au PLU actuel :  

 UDb : secteur dans lequel la superficie minimale des terrains support d’une construction rejetant des 
eaux usées, doit être d’au moins 2500 m2 pour préserver le caractère peu dense et boisé conférant un 
intérêt paysager à ce secteur, et pour permettre la mise en place d’un dispositif d’assainissement non 
collectif conforme à la réglementation en vigueur. 

 UDd : secteur dans lequel le C.O.S. est limité à 0,10. 

Modification du PLU : 

 UDb : secteur dans lequel l’emprise au sol et la hauteur sont limitées pour préserver le caractère peu 
dense et boisé conférant un intérêt paysager à ce secteur. 
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3.2.2 Notice d’utilisation et dispositions générales 

Les modifications suivantes ont été apportées au règlement : 

 Ajout d’une notice d’utilisation 

Justification : permettre de faciliter la compréhension du règlement. 

 Compléments aux dispositions générales 

Justification : permettre de faciliter la compréhension du règlement. 

 

3.2.3 Articles 1 et 2 

 Clarification des articles 1 et 2 : pour éviter des problèmes de compréhension ces articles ont été adaptés 

 

3.2.4 Article 4 

 L’ensemble des articles 4 est complété avec la rédaction proposée par l’agglomération compétente pour la 
gestion des eaux pluviales et les eaux usées. 

 Suite à une remarque de VRA, l’article 4 est adapté  

EAUX USEES DOMESTIQUES 

• Dans les zones d'assainissement collectif 

Toute construction occasionnant des rejets d'eaux usées doit être raccordée au réseau public d'assainissement 
d'eaux usées par un dispositif d'évacuation de type séparatif, conformément aux dispositions réglementaires en 
vigueur et au règlement du service d'assainissement collectif du gestionnaire des réseaux. 

En l'absence de desserte de la parcelle par un réseau public ou en cas d'impossibilités techniques de raccordement 
dûment formalisée, un dispositif d'assainissement non collectif pourra être admis. Il devra être conforme à la 
règlementation en vigueur, adapté au terrain, dimensionné en fonction de la capacité d'occupation de l'immeuble et 
avoir obtenu les avis sur la conception et la réalisation de l'autorité compétente concernée. 

L'impossibilité technique se définit comme un cumul de contraintes techniques de raccordement qui aboutit à un coût 
exorbitant. La mise en place d'une pompe de relevage ne constitue pas une impossibilité technique. 

L'impossibilité technique fait J'objet d'une instruction au cas par cas par l'autorité compétente en matière 
d'assainissement.  

• Dans les zones d'assainissement non collectif 

Dans les secteurs non desservis par un réseau collectif, et qu'il n'est pas prévu de desservir, un dispositif 
d'assainissement non collectif sera exigé. Il devra être conforme à la règlementation en vigueur, adapté au terrain, 
dimensionné en fonction de la capacité d'occupation de l'immeuble et avoir obtenu les avis de l'autorité compétente 
concernée sur la conception et la réalisation. 

EAUX USEES AUTRES QUE DOMESTIQUES 

Les effluents qui, par leur nature ou leur composition (pollution microbienne, acidité, toxicité, matières en 
suspension, ... ) ne sont pas assimilables à des eaux usées domestiques ne peuvent être évacués dans le réseau 
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collectif que dans les conditions fixées dans J'autorisation de déversement émise par le gestionnaire des ouvrages 
de collecte et de traitement des eaux usées. L'évacuation de ces eaux résiduaires est soumise à autorisation de 
déversement. 

EAUX DE PISCINE 

Il est interdit de rejeter les eaux de vidange et les eaux de lavage des filtres des piscines dans le réseau 
d'assainissement. Les eaux de vidange de piscine doivent être infiltrées dans la parcelle après une période 
significative de neutralisation des traitements (minimum 72h et idéalement après une période de 4 semaines sans 
utilisation de produits d'entretien). En cas d'impossibilité technique clairement justifiée, l'autorité compétente étudiera 
au cas par cas la mise en place d'une dérogation pour un rejet à débit régulé vers un exutoire superficiel. 

EAUX PLUVIALES : 

Les constructions ou aménagements ne doivent en aucun cas créer un obstacle à l'écoulement des eaux. Les eaux 
pluviales ruisselant dans le tènement doivent être gérées dans l'emprise du projet, en tenant compte des conditions 
amont et sans aggravation des conditions aval. 

L'infiltration sur l'unité foncière doit être la première solution recherchée pour l'évacuation des eaux pluviales 
recueillies sur l'unité foncière. Si le pétitionnaire prouve que l'infiltration et ou /'évapotranspiration sont insuffisantes, 
le rejet de l'excédent non infiltrable ou non évaporable sera dirigé de préférence vers le milieu naturel en respectant 
la réglementation en vigueur. L'excédent d'eau pluviale n'ayant pu être infiltré ou rejeté au milieu naturel est soumis à 
des limitations avant rejet au réseau d'eaux (pluviales ou unitaires) communautaire. Le service public 
d'assainissement de Valence Romans Agglo fixera les conditions de rejet en terme quantitatif et qualitatif. 

Les systèmes de stockage et d'infiltration doivent être adaptés à la nature du sous-sol, aux contraintes locales et à la 
règlementation en vigueur. Les eaux de voiries et de stationnement doivent être traitées avant infiltration. Sauf cas 
particuliers, les solutions combinant débourbeur / déshuileur et rejet des eaux décantées dans un puits d'infiltration 
sont interdits. 

Par ailleurs, il est rappelé que la collectivité n'a pas d'obligation de collecte des eaux pluviales. En conséquence, la 
communauté d'agglomération refusera tout rejet dans ses infrastructures de collecte si elle estime que le 
pétitionnaire dispose d'autres solutions pour la gestion de ses eaux pluviales générées par son projet.  

3.2.5 Article 10 

 Précision des articles 10 – Hauteur : pour la définition du sol naturel avant travaux 

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant (avant les travaux 
d’exhaussement ou d’affouillement nécessaires pour la réalisation du projet) jusqu’au faîtage ne peut excéder. 

Justification : permettre de faciliter la compréhension du règlement. 

 

3.2.6 Article 12 

 Précision des articles 12 – Stationnement : zones UA, UD, UE, AUo  

Il s’agit d’imposer des stationnements pour les cycles dans le cas de la réalisation de logements en collectifs 
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3.2.7 Article 13 

Suite à une remarque du département, l’article 13 est complété afin de privilégier les essences peu gourmandes en 
eau. 

 Précision des articles 13 – Plantations : zones UA, UD, UE, AUo  

Justification : compléter et adapter le règlement pour une amélioration du cadre de vie. 

Les plantations devront de préférence utiliser des essences locales (exemple : tilleul, charme, frêne, …).  

- Plantations dans les parties communes :  

- au moins 1 arbre de haute tige pour 4 emplacements visiteurs  

- au moins 10 % du total de la surface des espaces collectifs des opérations d’aménagement doivent 
être végétalisés (au minimum engazonnés). 

- Plantations sur les parcelles privatives supports des constructions :  

Les espaces libres doivent être plantés à raison d’un arbre ou arbuste pour 100 m² de terrain libre. Les 
espaces extérieurs devront être étanchés le moins possible (privilégié engazonnement ou pose de 
dallages sur sable avec géotextile). 

Les haies devront être composées à partir de végétaux locaux et mélangés originaires de la région. 

Le mur végétal uniforme composé de cyprès, thuyas ou de laurier-palme est interdit. 

Les haies implantées en limite de propriété ou en bordure de voie publique devront respecter les règles 
suivantes : 

- La haie sera composée d’essences variées adaptées à la composition du sol et à l’exposition ; 

- Les conifères et laurier-palme (prunus laurocerasus) sont interdits. Seront utilisés des arbustes 
feuillus persistants et caducs à floraison ou fructification décorative. Certains disposent de feuillage 
panaché ou coloré ; 

- Elle sera composée d’environ un tiers de persistants et deux tiers de caduques. 

- Les différentes essences seront mélangées en alternant : 

les arbustes caducs et les persistants, 

les feuillages légers et ceux qui sont plus imposants ou denses, 

les arbustes à port retombant avec ceux qui sont dressés. 

  

Plutôt qu’une haie monospécifique uniforme sur 
muret … 

… préférer une haie panachée d’essences 
champêtres locales noyant le grillage de protection. 
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La liste d’essences sera adaptée à la fonction (ou aux fonctions) souhaitée pour la haie (brise vent, brise vue, 
décorative, fruitière, etc…). 

 

Pour une haie champêtre classique, les essences d’arbustes pourront être choisies dans la liste suivante : 

noisetier (corylus avellana) spirée (spirea) 

charmille (carpinus betulus) weigelia (wegelia) 

fusain (euonymus alatus) amelanchier (amelanchier canadensis) 

cornouiller (cornus alba) arbre à perruque (cotinus coggygria) 

deutzia (deutzia x) érable de Montpellier (acer 
monspessulanum) 

seringat (philadelphus) abelia (abelia floribunda) 

rosier paysager (rosa) chêne vert (quercus ilex) 

lilas (syringa)  

Si l’on cherche plus spécialement à favoriser la présence d’oiseaux les essences suivantes sont 
particulièrement adaptées : 

Sureau (sambucus) Sorbier des oiseaux (sorbus aucuparia) 

Aronia (ARonia grandiflora) Cornouiller sanguin (cornus sanguinea) 

Cornouiller (Cornus alba) Amélanchier (amélanchier canadensis) 

Viorne obier (viburnum 
opulus) 

 

 

Pour les opérations d’ensemble d’au moins 5 logements : 5 % d’espace vert commun d’un seul tenant est imposé.  

Les essences peu gourmandes en eau sont à privilégier (ex : micocoulier, acacias, etc.). 

 

 Complément concernant les clôtures  

Justification : compléter et adapter le règlement pour une amélioration du cadre de vie. 

Les clôtures existantes de type traditionnel seront au maximum conservées. Les murs de clôture existants en 
pierre ou en galets seront reconstruits avec les mêmes matériaux, et selon l’aspect du mur d’origine. 
Doivent être privilégiées des haies vives d’essences variées locales.  
Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 1,60m à l’alignement des voies publiques et seront composées : 
_ soit d’un mur plein à la condition d'être arboré et paysager, 
_ soit d’une grille ou d’un grillage et doublé d'une haie vive, 
_ soit d’une haie vive, 
_ soit d’une clôture bois, 
_ soit d’un mur-bahut compris entre 0,60m et 1,20m, 
_ soit d’un mur-bahut de 0,60m et surmonté d’une grille en ferronnerie ou d’un grillage, et doublé d’une haie 
vive. 
Les murs de clôture seront enduits. Les pare-vues ne pourront être réalisés qu’au moyen de plantations. 

La hauteur de muret est portée de 0,5 à 0,6m sur l’ensemble des zones. 
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3.2.8 Zone UA 

Article 1 : Ajout : La démolition de murs de clôture en pierre ou en galets est interdite, sauf cas de 
reconstruction à l’identique, en dehors de l’emprise strictement nécessaire à l’accès des constructions sur la 
parcelle, et de l’élargissement des voies publiques. 

Justification : préserver les éléments du patrimoine 

Article 11 :  

Justification : compléter et adapter le règlement pour une meilleure intégration du bâti et une rédaction plus 
claire 

> Suppression : La plus grande longueur des bâtiments des constructions sera de préférence parallèle à la voie.  

> Ajout : Dans la mesure du possible, l’orientation des bâtiments sera choisie de manière à maximiser les 
apports solaires en hiver. 

> Ajustement : Le caractère architectural des constructions nouvelles devra être de type « maisons de villes » : 
alignement, continuité…, passes de toits. 

> Suppression : En façade des voies, les toitures « terrasse » sont interdites 

> Ajout à la phrase : L'emploi de couleurs tranchant sur l'environnement (se reporter à la palette de couleur 
disponible en mairie) 

Application à l’ensemble de la zone UA de la règle suivante prévue pour le secteur UAa. L’utilisation de 
matériaux visant à réduire les consommations d’énergie, sera privilégiée. 

 

 

3.2.9 Zone UD 

Article 5 : suppression de la superficie minimale 

Justification : prise en compte de la loi 

Article 9 : ajout d’une emprise au sol pour les secteurs UDb  

Justification : suite à la suppression de la superficie minimale et du COS, cette règle permet de maintenir un 
tissu urbain cohérent avec le bâti environnant – quartier hors du village 

Article 10 : limitation de la hauteur à 9m au lieu de 11 pour les secteurs UDb et UDa 

Justification : compléter et adapter le règlement pour une amélioration du cadre de vie et limiter les conflits 
entre activités et habitat 

Article 11 : ajout d’une exigence sur la pente des toitures des bâtiments agricoles dans le secteur UDa- 

Justification : s’assurer d’une bonne intégration de l’ensemble des bâtiments de la zone urbaine 

Article 14 : suppression du COS 

Justification : prise en compte de la loi 
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3.2.10 Zone UE 

Article 2 : Autoriser les extensions des constructions existantes. 

Justification : la zone UE des Grands Mats intégre une habitation 

Article 11 : suppression des éléments suivants : « Toitures : En façade des voies, les toitures « terrasse » 
sont interdites. La pente des toitures sera au maximum de 40 %. Les toitures auront l’aspect et la couleur 
des tuiles en terre cuite. » 

Justification : compléter et adapter le règlement pour une amélioration du cadre de vie 

3.2.11 Zone UL 

Articles 1 et 2 : simplification des éléments interdits et ensuite autorisés sous condition.  

3.2.12 Zone AUi  

Article 11 : suppression des éléments suivants : « En façade du chemin rural de Romans à Châtillon Saint 
Jean et de l’ancien chemin de Romans à Saint Paul Lès Romans, les clôtures seront obligatoirement de 
type grilles à mailles, associées à une haie vive. » 

3.2.13 Zone A 

Article 2  :  complément pour permettre le changement de destination à un usage de service, bureau 
et artisanat. « Le changement de destination à des fins d’habitation, de services, de bureau ou d’artisanat, 
d’un bâtiment agricole repéré par une trame spécifique sur les documents graphiques du règlement à 
condition que le volume initial de la construction ne soit pas modifié après travaux, et que ce changement 
de destination ne compromette pas l’exploitation agricole. » 

3.2.14 Annexe contraintes relatives à la hauteur des constructions aux abords de 
l’aérodrome 

Le PLU fait référence à un schéma qui n’est pas intégré au document. La servitude étant en cours 
d’actualisation, cet élément est retiré du PLU. 

3.2.15 Annexe Définition 

 Ajout d’un titre définition  

Justification : permettre de faciliter la compréhension du règlement 

 

 

 

L’impact de cette modification sera nul, car il s’agit simplement de mettre à jour les références aux dispositions 
réglementaires qui s’appliquent aujourd’hui. 
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4 
LES PIECES MODIFIEES 

 

 

4.1  Pièces écrites modifiées 
Dans le cadre de la présente modification, les pièces écrites du PLU qui nécessitent une modification sont :  

Rapport de présentation : un complément au rapport de présentation sera intégré au dossier de PLU ; il sera 
constitué de la présente notice explicative. 

Règlement écrit : Le Règlement est modifié sur de nombreux points de détail. Il sera remplacé dans son 
ensemble. 

Orientations d'Aménagement et de Programmation : suppression de l’OAP des Rigauds, ajout d’une OAP 
pour le projet intergénérationnel. 

Les pages concernées seront donc substituées aux pages actuelles correspondantes. 

 

 

4.2 Pièce graphique modifiée 
Règlement graphique : les deux planches du document graphique du règlement (plan de zonage) sont 
corrigées et seront donc remplacées après approbation de la modification. 
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1. Préambule 
 

Engagement de la procédure  
 
La présence déclaration de projet porte sur l’aménagement d’une centrale photovoltaïque au sol sur 
une ancienne carrière de granulat partiellement comblée sur sa partie sud en décharge et sur la mise 
en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme avec une opération d’intérêt général (art. L.153-54 /R. 
153-15 du code de l’urbanisme). 
La loi d’orientation pour la ville du 1er août 2003 a créé la procédure de déclaration de projet (article 
L 300-6 du code de l’urbanisme). Cet article a ouvert la possibilité pour les collectivités territoriales 
de se prononcer par une déclaration de projet sur l’intérêt général d’une action ou opération 
d’aménagement au sens de l’article L 300-1 du code de l’urbanisme, et ainsi d’adapter son document 
d’urbanisme par une procédure de mise en compatibilité. 
 
Le PLU avait déjà fait l’objet d’une délibération le 25 octobre 2016 classant le site qui était 
initialement en zone N,  en zone Ne réservée à des constructions et installations pour la production 
d’énergie renouvelable. Le règlement du PLU spécifiait alors « uniquement dans le secteur Ne, les 
installations de capteurs photovoltaïques au sol sont autorisées. » 

Cette modification par délibération du 25 octobre 2016 a été annulée par le Tribunal Administratif 
le 5 juillet 2018 impliquant un retour au zonage initial N. 

 
Une demande de permis de construire un parc photovoltaïque au sol sur le site a été déposée le 20 
mars 2018 antérieurement à l’annulation de la modification du PLU par le Tribunal Administratif à la 
mairie de Saint-Paul-Lès-Romans par la société d’Economie Mixte ROVALER qui réunit Valence 
Romans AGGLO, CN’AIR (Compagnie Nationale du Rhône) et la Caisse des Dépôts et Consignation. 
La puissance du projet est supérieure au seuil de 250kWc, il est donc soumis à : 

- permis de construire, 
- étude d’impact sur l’environnement et  
- enquête publique. 

Dans le cadre de l’instruction du permis de construire, l’Autorité environnementale (DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes) a émis une absence d’avis en date du 16 juin 2018 (tacite). 
 
Le projet n’est faisable économiquement que si le porteur de projet obtient un complément de 
rémunération versé par l’état en étant lauréat à un appel d’offre de la Commission de Régulation de 
l’Energie. Il est impératif d’obtenir le permis de construire avant de pouvoir candidater à un appel 
d’offre de la CRE. 
Le planning initial du porteur de projet prévoyait une candidature à l’avant dernière période de 
l’appel d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie du 08/11/2018 au 03/12/2018 qui porte 
sur la réalisation et l’exploitation d’installations de production d’électricité à partir de l’énergie 
solaire « Centrales au sol de puissance comprise entre 500 kWc et 30 Mwc ».  
 

L’engagement de la procédure de déclaration de projet pour mettre en compatibilité le PLU rend 
caduque cette candidature. 
Une candidature à la dernière période de l’appel d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie 
du 09/05/2019 au 03/06/2019 est nécessaire pour l’aboutissement du projet. 
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Contexte et motivations du projet  
 
Le projet a été initié dans le cadre du Plan Climat de Valence Romans Agglomération (délibération en 
date du 19 avril 2011), qui élabore un programme d’actions destinées à contribuer à la lutte contre le 
changement climatique et à adapter le secteur géographique à ses effets.  
Le plan préconise d’agir sur le fonctionnement du territoire et sur ses politiques publiques tout en 
encourageant l’ensemble des acteurs potentiels. 
 
Ses objectifs sont à l’échelon local : 
- Une diminution de 44% des émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2020, 
- Une production d’énergie renouvelable de 550 GWh/an. 
 
Suivant cette démarche, Valence Romans Agglo a décidé de se doter d’un outil opérationnel afin de 
développer des projets photovoltaïques d’ampleur, qu’il s’agisse de projets au sol ou de grandes 
toitures. 
Le développement de projets photovoltaïques au sol doit être réalisé avec précaution pour exclure 
les terres agricoles. Il peut cependant largement se faire sur des sites dégradés : des friches, des 
délaissés fonciers, des emprises artificialisées et au final non cultivables. La fiche action du plan 
climat Air Energie Territorial prévoit notamment de favoriser le développement de parcs sur les 
anciennes décharges. 
 
Les cibles de production de l’énergie photovoltaïque sur le territoire sont les suivantes : 
- 259 GWhEP/an en 2025 (soit 17,5 % des énergies renouvelables), 
- 1080 GWhEP/an en 2050 (soit 36,6 % des énergies renouvelables). 
 
Le projet de parc photovoltaïque de Saint-Paul-Lès-Romans s’inscrit dans ce cadre. 
 
Le choix d’un site dégradé pour le projet s’inscrit pleinement dans les politiques de développement 
locales et nationales, sa localisation a reçue l’approbation du Préfet « compte tenu des 
caractéristiques du terrain remblayé, le secteur délimité constitue une friche sur laquelle un projet 
de parc photovoltaïque peut constituer une reconversion pertinente. » (Avis du Préfet de la Drôme 
sur le projet de modification n°2 du PLU de Saint-Paul-lès-Romans – 16 août 2016). 
 
Le projet étant d’une puissance supérieure à 250kWc, l’obtention de son permis de construire est 
soumise à étude d’impact sur l’environnement, permis de construire et enquête publique. 
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Un site conforme aux orientations nationales 
 

La Doctrine Nationale oriente le développement de l’énergie photovoltaïque au sol sur des sites 
dégradés : des friches industrielles ou militaires, des anciennes carrières ou décharges, des sites 
industriels ou zone artisanales ou des sites difficilement valorisables et qui apportent tous les 
garanties de réversibilité à l’issue de la période d’exploitation. 
Le site répond aux orientations nationales en raison de sa nature qui est ancienne carrière 
partiellement remblayée avec des déchets. Ce projet de centrale photovoltaïque au sol s’inscrit dans 
une valorisation de terrains sans usage et potentialité agricole, marqué par l’activité humaine, 
conformément aux orientations du gouvernement en matière de développement au sol de cette 
énergie renouvelable. 
 
Le porteur de projet a obtenu le 29 octobre 2018 de la part du service Prévention des risques 
industriel, climat, air, énergie de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes un certificat d’éligibilité du Terrain 
d’implantation lui permettant de candidater au titre du cas 3 (site dégradé ancienne carrière / 
décharge) du cahier des charges de l’Appel d’Offres National de la Commission de Régulation de 
l’Energie (CRE 4). 
Par ce certificat permet au projet d’être favorisé lorsqu’il candidatera à l’appel d’offre de la CRE. 
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2. Présentation du projet 
 

a. Localisation du projet 
 
Le site d’implantation de la future centrale photovoltaïque se trouve sur la commune de Saint-Paul-
Lès-Romans, dans la partie sud-ouest de son territoire. 
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Ce secteur se présente sous forme d’une vaste terrasse qui domine d’une dizaine de mètres la berge 
rive droite de l’Isère. Il s’agit d’un espace rural où dominent largement les champs et boisements. 
L’habitat se présente sous forme de fermes isolées, ou de hameaux et lotissements. 
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Le projet s’implante sur 7 parcelles référencées sur le plan cadastral ci-dessous. 
L’emprise initialement retenue de 9.2 ha a été réduite à une emprise finale de près de 7 ha pour 
tenir compte notamment :  

 du zonage d’urbanisme (boisé classé) au nord et au sud-est,  

 de l’évitement de 2 parcelles sud encore boisées, présentant un fort intérêt paysager par le 
masque visuel qu’elles constituent 

 du maintien de corridors écologiques. 
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b. Cadre et parties prenantes 
 
Cadre réglementaire 

 
En raison de sa taille et de son type, l’installation est soumise à permis de construire. 
L’implantation du dispositif doit être compatible avec le règlement d’urbanisme en vigueur, ce qui 
n’est pas le cas dans les circonstances présentes d’où la procédure de Déclaration de Projet. 
 
Les installations au sol de puissance supérieure à 250 kWc donnent lieu à étude d’impact 
environnementale ; elles sont également soumises à enquête publique dans le cadre de la procédure 
de permis de construire. 
 

Le porteur de projet : ROVALER 
 

Le projet est porté par la SEM ROVALER, créée en 2010 pour le développement de toutes les 
énergies renouvelables, le stockage d’énergies à l’échelle du territoire de Valence Romans 
Agglomérations, ROVALER est une structure majoritairement publique rassemblant : 
 
 Valence Romans Agglomération : 51% 
 CN’AIR (filiale 100% Compagnie Nationale du Rhône) : 23,9% 
 Caisse des Dépôts et Consignations : 23,9% 
 Investissement citoyen : 1,2%. 
 
Rôle et fonctionnement de ROVALER : 
 
 Impulser la dynamique de production EnR sur le territoire, 
 Développer des projets structurants, exemplaires, rentables en s’appuyant sur des 
partenaires « métiers » industriels et financiers, 
 Ancrer localement des projets de production d’énergie en permettant aux acteurs locaux 
d’investir, 
 Apporter un modèle ouvert et partenarial pour les acteurs locaux. 
 
CN’AIR (CNR) – Expert des énergies renouvelables est une société filiale à 100% de la Compagnie 
Nationale du Rhône a été créée pour le développement, l'investissement, la réalisation et 
l'exploitation des nouveaux moyens de  production d'électricité renouvelable de la CNR : parcs 
photovoltaïques, parcs éoliens et petites centrales hydroélectriques. 
En matière de photovoltaïque, CN'AIR a développé une expérience dans le développement, la 
réalisation et l'exploitation de centrales solaires : 
 15 parcs en exploitation (61 MWc),  
 5 parcs en construction pour une puissance de 18 MWc (dans les départements de la 
Drôme, de l'Isère et du Vaucluse), 
 Différents projets en cours de développement. 

 
Valeurs CNR en matière d’énergie photovoltaïque : 
Le développement de l'énergie photovoltaïque par la CNR répond à plusieurs fondamentaux : 
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 Un positionnement sur le cycle de vie complet des installations, depuis leur développement à 
leur exploitation et leur démantèlement, 
 Le choix de sites artificialisés ou marqués par l'activité humaine : valorisation de friches 
industrielles, de terrils miniers, d'anciennes carrières ou sites d'extraction (ex. du site du projet), 
 Le développement de projets n'interférant avec aucun espace agricole, ou naturel, ou 
compromettant une valorisation économique ou un usage industriel, 
 Une logique de filière et d'acteurs locaux pour la fourniture des composants et la réalisation 
des installations (réduction du bilan carbone des projets et création d'activité locale), 
 Une logique d'énergéticien avec un positionnement au-delà de l'obligation d'achat 
photovoltaïque (capacité de la CNR de commercialiser l'électricité via sa plateforme d'accès aux 
marchés de l'électricité, et de prévision météorologique du gisement). 

 

Maîtrise foncière 
 

La société d’Economie Mixte Romans Valence Energies Renouvelables (SEM ROVALER) a signé avec le 
propriétaire foncier une convention générale pour le développement du projet sur la commune de 
Saint-Paul-Lès-Romans comprenant : 
 un prêt à usage et  
 une promesse de bail emphytéotique. 
 
Le raccordement au réseau public d’électricité étant sous maîtrise d’ouvrage ENEDIS, la maîtrise 
foncière associée à son linéaire enfoui incombera à ce dernier à l’issue de l’obtention du permis de 
construire du projet par ROVALER. 
 

Procédures engagées et échéances administratives 
 
Voir l’échéancier annexé 
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c. Eléments techniques du projet de parc photovoltaïque 
 
Obligations règlementaires liées au site : 
 

Le site a fait l’objet de différents arrêtés préfectoraux qu’il convient de rappeler :  
 
Arrêté préfectoral 2.4.1. du 30 août 1979 
Ce document précise les déchets admissibles : 
- Les ordures ménagères 
- Les déblais et gravats 
- Les cendres et mâchefers refroidis 
- Les déchets industriels et commerciaux solides, non toxiques, non explosifs et non inflammables 
spontanément 
- Les boues pelletables non toxiques en provenance de stations d’épuration 
Les résidus sont mis en place par couches successives d’épaisseur inférieures à 2 m. Ils sont 
compactés. Des couvertures intermédiaires de 10 à 30 cm de terres ou matériaux pulvérulents 
seront mises en place le jour-même du dépôt. 
Le site sera clôt ; il fera l’objet d’une signalisation, de mesures anti-envols, d’une dératisation 
permanente…, mesures applicables pendant toute la durée d’exploitation. 
 
Arrêté préfectoral du 30 octobre 1990 
La liste des déchets autorisés est complétée : 
- Déchets provenant du nettoiement des habitations et des voies publiques 
- Déchets ménagers encombrants compactables 
- Déchets agricoles non toxiques 
- Pneumatiques dilacérés 
Des exigences sont formulées quant à la perméabilité du fond de décharge (K<10-6 m/s sur une 
épaisseur d’au moins 5 m). Un réseau de dérivation des eaux pluviales sera constitué au sommet 
des talus définitifs. 
Les casiers de stockage devront présenter un point bas. La hauteur d’eau dans les déchets ne 
devra pas dépasser 1 m. 
La qualité des déchets sera contrôlée à leur admission. Un registre consignera les observations et 
tonnages. 
L’exploitant mettra en place un système de drainage du gaz de fermentation. 
Les eaux souterraines seront surveillées. Les paramètres du suivi sont les suivants : pH, DBO5, 
DCO, coliformes totaux et fécaux, streptocoques. 
En fin d’exploitation, en plus de la couche habituelle, une couverture définitive sera mise en place 
sous forme de : 
- 0,4 m de matériaux argileux convenablement régalés et compactés, 
- 0,3 m de terre arable et 
- 0,2 m de terre végétale. 
 
Arrêté préfectoral du 20 octobre 1991 
Ce dernier vient acter la fermeture du site à compter du 31 octobre 1991. 
La remise en état de l’ensemble du site sera réalisée conformément aux dispositions des arrêtés 
ci-dessus. 
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Les constats de cessation d’activité ont conclu que l’aménagement final correspondait aux 
exigences préfectorales. 

 

Accès au site : 
 

Deux accès au parc seront aménagés : un au nord et l’autre optionnel par le sud afin de desservir 
le chantier, puis ensuite de permettre l’exploitation du parc. 

 
 

Les modules photovoltaïques : 
 

Le projet comprendra des modules photovoltaïques, disposés en série sur des supports 
métalliques et ancrés au sol par des pieux sur la partie carrière et par fondations en surface sur la 
partie décharge. Ces installations auront une puissance électrique de l’ordre de 5 MWc, 
permettant une production annuelle d’environ 6 500 MWh.  
 
La partie carrière et la partie décharge du site d’implantation sont précisé sur le carte suivante : 
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L’exploitation de la centrale est programmée pour une trentaine d’années au terme desquelles il 
sera procédé au démantèlement des équipements. Les modules et les onduleurs seront recyclés 
dans des filières spécialisées. 
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Synthèse des caractéristiques techniques : 
 
- Modules photovoltaïques : silicium polycristallin 
- Structures fixes ; orientation plein sud 
- Inclinaison : ~ 25° 
- Puissance installée : ~ 5 MWc 
- Production estimée : ~ 6 500 MWh/an 
- Ancrages au sol des structures : pieux sur la partie carrière et fondations en surface sur la partie 
décharge 
- 4 bâtiments électriques seront installés dans l’enceinte clôturée du parc 

 

 
La gamme de choix des panneaux est large, dépend de l’utilisation du système de production, et 
est en outre en évolution rapide dans un contexte concurrentiel fort. Les panneaux sélectionnés 
pour ce projet seront de type cristallin. Ce choix a été fait pour les raisons suivantes : 
- Rendement de conversion important, supérieur à 16 % (rapport entre l’énergie électrique 
produite et l’énergie radiative du soleil captée), 
- Ratio puissance installée/surface occupée maximisé, 
- Technologie recyclable avec un retour d’expérience important. 
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Schémas de principe d’implantation des panneaux :  
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Implantation des panneaux sur le site : 
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Le parc sera intégralement clôturé pour des raisons de sécurité. 
 
Le raccordement au réseau HTA sera effectué par une ligne enterrée le long de voirie depuis le 
nord du site. Le tracé du raccordement sera proposé par le gestionnaire du réseau public (ENEDIS) 
après obtention du permis de construire. 
 
La durée prévisionnelle du chantier est de l’ordre de 9 mois. Les travaux mobiliseront une 
quarantaine de personnes. 
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3. Compatibilité du projet avec son environnement 
 

a. Préambule 
 
Ce présent projet a fait l’objet d’une étude d’impact en mars 2018 réalisée par le bureau d’études 
SETIS dont les principales notions sont exposées dans le développement ci-après.  
Il convient de consulter directement l’étude d’impact afin d’appréhender toutes les notions 
techniques. 
 
Ce chapitre décrit donc les aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement du site et de leur 
évolution en cas de mise en œuvre du projet, dénommé scénario de référence et un aperçu de 
l’évolution probable de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du projet. 
 
En l’absence de mise en œuvre du projet : 
 Le site continuera de suivre son évolution actuelle : fermeture du milieu par colonisation des 
boisements. 
 Le suivi trentenaire par l’ancien exploitant du site d’enfouissement expirera en 2021 laissant 
le site sans aucune disposition de surveillance. 
 

b. Etat initial 
 

Zones d’inventaires : 
 

▪ ZNIEFF : 
 
Les ZNIEFF sont des inventaires qui caractérisent les espaces naturels dont l’intérêt faunistique et 
floristique est remarquable. L’inventaire ZNIEFF se compose de deux types de zones : 

fiés ou qui offrent d’importantes 
potentialités biologiques. 

d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou 
régional. 
L’inscription d’une zone dans l’inventaire des ZNIEFF ne constitue pas une protection en tant que 
telle, mais indique que la prise en compte du patrimoine naturel doit faire l’objet d’une attention 
particulière, notamment dans les ZNIEFF de type I. 
 
 Le site du projet est situé en ZNIEFF II correspondant à la « zone fonctionnelle de la rivière 
Isère à l’aval de Grenoble » 
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▪ Zones humides : 
 
L’inventaire des zones humides du département drômois est coordonné par le CEN Rhône- 
Alpes et a été réalisé de 2007 à 2009. Il identifie l’ensemble des habitats humides présents sur le 
territoire départemental. Au sens de l’article L211-1 du code de l’environnement, une zone humide 
est un «terrain exploité ou non, habituellement inondé ou gorgé d’eau de façon permanente ou 
temporaire». 
 
L’Arrêté du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 et la circulaire du 18 janvier 2010, 
précisent les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles 
L.211-1, L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement : 
« Un espace peut être considéré comme zone humide dès qu’il présente l’un des critères suivants : 
1. Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi la liste des types de sols des 
zones humides de l’annexe 1. 1 (Classes d’hydromorphie du GEPPA), 
2. Sa végétation, si elle existe, est caractérisée : 
- soit par des espèces indicatrices de zones humides (liste des espèces végétales indicatrices de zones 
humides figurant à l’annexe 2. 1) 
- soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », caractéristiques de zones 
humides (liste des Habitats humides selon la nomenclature CORINE Biotopes figurant à l’annexe 2. 2) 
 
L’identification des zones humides relève donc de deux critères : le sol et la végétation. 
La vérification de l’un des critères relatifs à la végétation ou aux sols suffit pour statuer sur la 
présence d’une zone humide. 
 
 

  Au sens de cette définition, aucune zone humide n’est recensée au sein des aires 
d’emprise et immédiate par l’inventaire départemental. 

 
Synthèse des zonages patrimoniaux : 

 
L’aire d’emprise est située en plaine agricole de Romans, représentée par des espaces boisés de type 
chênaie pubescente, des prairies mésophiles de fauche et des espaces cultivés. 
 
Seule la vaste ZNIEFF de type II « Zone fonctionnelle de la rivière Isère à l’aval de 
Grenoble » englobe l’aire d’emprise et l’aire immédiate. 
 
Bien qu’en connexion avec le site d’étude, cette ZNIEFF cible les habitats et espèces liés à l’Isère et à 
ses berges immédiates. Il s’agit d’habitats humides (roselière, aulnaie-frênaie…) non représentés au 
droit de l’aire d’emprise. Ainsi, cette dernière constitue simplement un habitat de transit utile à la 
marge (représente moins de 0.06% du territoire de la ZNIEFF) pour quelques espèces aquatiques et 
pour les chauves-souris. Son aménagement n’est pas 
de nature à remettre en cause la fonctionnalité de la ZNIEFF. 
Les zonages patrimoniaux localisés au sein de l’aire d’étude étendue sont intéressants pour leur 
caractères thermophile (pelouse sèche, boisement thermophile), humide (roselières, aulnaie-frênaie, 
prairies à joncs…) ou montagnard (falaises et boisements du massif du Vercors). Ainsi aucun des 
habitats ciblés par les zonages patrimoniaux ne sont présents au droit de l’aire d’emprise. 
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 Les zonages patrimoniaux constituent un enjeu très faible sur l’aire d’emprise. 

 
 

Documents cadres : 
 

▪ Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Rhône-Alpes  
 

Le SRCE Rhône-Alpes a été approuvé le 19 juin 2014. 
 
Corridors 
 
Le document recense un vaste corridor écologique terrestre de type fuseau au sein duquel s’insère le 
site d’étude (voir carte ci-après). Les corridors représentés par des fuseaux traduisent un principe de 
connexion global pour lesquels un travail à l’échelle locale doit préciser les espaces de passage. Dans 
ce cas, il semblerait que la Joyeuse et sa ripisylve localisées plus à l’ouest représentent des espaces 
plus favorables aux déplacements des espèces. 
Il est associé un objectif de « remise en bon état » à tout corridor (fuseau ou axe) croisant au moins 
une fois un tronçon d’infrastructure linéaire (routes, voies ferrées et voies navigables) dont l’impact 
est potentiellement fort sur les déplacements de la faune. Ce corridor est en effet mis à mal par les 
grandes voies de communication telles que l’A49, la RD532 ou la voie ferrée. 
 
Le SRCE préconise de préserver le corridor de tout projet et d’aménagement pouvant porter atteinte 
à sa fonctionnalité écologique, tout en prenant notamment en compte le maintien de l’activité des 
exploitations agricoles. 
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Trame verte 
 

 Aucun réservoir de biodiversité n’est identifié au droit du projet. 
Le site est identifié par le SRCE comme espace fortement à moyennement perméable. Ces espaces 
ne constituent pas une composante, au sens règlementaire du terme, de la Trame 
Verte et Bleue. 
 
Trame bleue 
 

  Le site du projet n’est pas concerné par la trame bleue. 
La Joyeuse, située à un peu moins d’un km à l’ouest du projet est identifiée comme cours d’eau 
d’intérêt pour la trame bleue, à remettre en bon état. 
 
 

▪ Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Rovaltain 
 

Le SCoT du Grand Rovaltain, approuvé le 25 octobre 2016 et en vigueur depuis le 17 janvier 2017, 
reprend les éléments du SRCE et présente la zone d’étude comme étant traversée par un corridor 
vert d’intérêt supra-communal. (Voir carte ci-après). 
 
Pour les corridors verts terrestres supra‐communaux, le document fixe comme objectifs : 

entités naturelles, ici entre les collines drômoises et la vallée de l’Isère ; 
 

s corridors supra‐communaux, qui s’appuient actuellement sur une succession 
relativement mince et/ou interrompue d’éléments naturels permettant de relier les réservoirs de 
biodiversité et les espaces naturels à valeur patrimoniale 
 

chissement de certains obstacles linéaires. En effet, le corridor identifié au 
droit du projet est difficilement franchissable au droit des grandes voiries (A49, RD532, voie ferrée). 
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SYNTHESE DOCUMENTS CADRE : 
 
Le site d’étude est composé de friches herbacées en cours de recolonisation par le boisement. Bien 
que les déplacements faunistiques à grande échelle semblent être facilités au droit de la Joyeuse et 
de sa ripisylve, le site participe à la perméabilité globale du corridor écologique régional identifié par 
le SRCE. 
En effet, les structures boisées qui le composent, malgré la clôture partielle du site permettent les 
déplacements faunistiques. 
La carrière à l’est et le hameau d’habitations à l’ouest sont des secteurs moins propices aux 
déplacements de la grande faune. 
L’aire d’emprise du projet appartient à un corridor écologique régional et se situe au sein 
D’un axe de migration majeur. De ce fait, l’ensemble des aires d’études constituent une zone’ 
favorable aux déplacements faunistiques permettant une connexion entre massif du Vercors et 
Collines drômoises. 
 

 Ainsi l’aire d’emprise du projet, sans qu’elle constitue un axe majeur de transit pour la 
faune à l’échelle régionale, celle-ci participe localement au corridor écologique. 

 Les déplacements faunistiques constituent un enjeu fort sur le site. 
 

 

Faune, Flore Et Habitats Naturels Recensés Sur La Zone D’étude : 
 
 

▪ Habitats de la zone 
 
L’ensemble des habitats de la zone d’étude présente un niveau d’enjeu très faible à modéré. 
En effet, les habitats sont d’origine anthropique car le site est composé d’une ancienne carrière et 
d’une ancienne décharge. 
Les habitats présentent une diversité floristique limitée. 
Les fourrés et fruticées présentent un niveau d’enjeu modéré du fait de leur rareté au niveau local 
et d’une diversité en espèces floristiques moyenne. 
 

 Les habitats naturels constituent globalement un enjeu faible sur le site (très faible à 
modéré). 

 

▪ Flore 
 
Espèces protégées 
Le Pôle d’Information Flore Habitat (PIFH) recense une seule espèce de flore protégée sur le 
territoire communal de Saint-Paul-les-Romans : la renoncule à feuilles de céleri. Cette espèce 
affectionne les milieux humides tels que les mares ou les fossés. Aucun individu n’a été inventorié au 
sein de l’aire d’emprise. 

e correspondent pas aux espèces 
potentiellement présentes au droit de l’aire d’emprise du fait que les habitats en présence ne sont 
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pas représentatifs de ces secteurs (site artificiel) et n’offrent pas les conditions de vie adéquates pour 
une flore qui affectionne des secteurs humides, thermophiles ou montagnard. 
Les inventaires botaniques n’ont d’identifié aucune espèce végétale protégée ou à enjeu régional de 
conservation au droit de l’aire d’emprise.  

 La flore constitue un enjeu faible sur le site. 
 

Espèces invasives 
Malgré la présence d’habitats remaniés et d’origine anthropique, peu d’espèces végétales invasives 
sont présentes. Seul le robinier faux-acacia s’est développé de façon à former un boisement. La 
vergerette annuelle est également présente dans les prairies. Il s’agit d’une espèce pionnière 
pouvant disparaître rapidement lors du développement d’un couvert herbacé plus dense. 

 La problématique d’espèces invasives au sein d’habitats remaniés et mis à nus constitue un 
enjeu modéré sur le site. 

 

▪ Faune : 
 
La consultation des bases de données locales (LPO Drôme, Association Environnementale de St Paul-
lès-Romans ASSPE) a permis d’identifier les espèces à enjeu de conservation potentiellement 
présentes. Parmi elles, et suite aux prospections de terrain effectuées dans l’étude d’impact, il est 
estimé que certaines espèces, qui bien que ciblées n’ont pas été vues, ont une probabilité forte de 
présence dans la zone d’étude immédiate.  
 
Les inventaires faunistiques et la bibliographie ont mis en évidence la présence de 91 espèces 
animales (dont 49 protégées) qui fréquentent l’aire d’emprise et la zone d’étude immédiate de 500 
mètres autour : 
- 50 espèces d’oiseaux (dont 39 protégées) 
- 3 mammifères terrestres 
- 5 espèces de chiroptères (protégées) 
- 4 espèces de reptiles (protégées) 
- 26 espèces de papillons 
- 2 espèces d’odonates 
- 1 espèce d’amphibien protégée 
Les espèces faunistiques contactées sont pour la plupart communes et ubiquistes. En effet, 
l’historique du site (ancienne carrière pour partie comblée avec des déchets ménagers d’une 
décharge contrôlée) et le contexte biogéographique (proximité des voiries, des habitations et 
d’une carrière), constitue une perturbation pour la faune et la flore. 
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SYNTHESE ENJEUX ECOLOGIQUES : 
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Volet Paysager : 
 

▪ Prise en compte des documents cadres 
 
Se reporter à l’état initial du volet paysager de l’étude d’impact du dossier pour un état initial plus 
détaillé et complet. 
 
Atlas Régional des paysages 
 
La DREAL Auvergne-Rhône-Alpes a créé «l’observatoire des paysages». Celui-ci identifie les paysages 
en 301 unités paysagères, les regroupe selon des caractéristiques communes en 7 familles, suit leurs 
évolutions, pour proposer une prise en compte dans les politiques publiques et mettre en place des 
moyens d’action. Cet outil de connaissance sans valeur réglementaire permet d’identifier les enjeux 
et sensibilités d’un territoire donné. 
Le secteur considéré appartient à l’unité paysagère de “Plaine de Valence et basse vallée de la Drôme 
jusqu’au piémont Ouest du Vercors”, il est classé dans la famille des paysages de Rhône-Alpes des 
“Paysages marqués par de grands aménagement”. 
 

 
 
Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale du Grand Rovaltain 
 
Le Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale du Grand Rovaltain Saint Paul-lès-Romans 
fait partie du territoire couvert par le Scot du Grand Rovaltain. Il est en vigueur depuis le 17 janvier 
2016. 
À travers le SCoT, le Grand Rovaltain fixe des objectifs de qualité paysagère qui concernent aussi bien 
les paysages naturels, semi naturels que fortement anthropisés. La qualité paysagère vise les 
éléments architecturaux, patrimoniaux, agricoles, forestiers, culturels et naturels.  
 
Les objectifs de qualité paysagère retenus sont les suivants : 
 

 Valoriser les vallées, les pentes, les talus et rebords de massifs, les lignes de crêtes, 
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les cours d’eau en protégeant notamment la diversité des paysages agricoles (diversité de cultures), 
 Améliorer le rapport ville/campagne/nature en organisant des séquences paysagères lisibles 

entre les différents types d’espaces, 
 Préserver les espaces agricoles, forestiers et naturels, limiter l’étalement urbain et le mitage, 

protéger les éléments marquants des paysages et des entités paysagères, 
 Améliorer la qualité urbaine et architecturale des entrées de ville et organiser la publicité, 
 Veiller à la qualité urbaine et paysagère des espaces commerciaux, limiter strictement les 

implantations périphériques et veiller à leur qualité architecturale et urbanistique, 
 Promouvoir la protection et la mise en valeur du patrimoine architectural et des paysages, 
 Préserver l’intégrité des identités paysagères et les panoramas majeurs du territoire. 

 
SYNTHESE : 
L’aire d’emprise se situe dans un espace agricole ouvert à proximité de l’agglomération de Romans 
sur Isère. A ce titre l’enjeu est ici de «préserver de l’urbanisation, les fenêtres paysagères les plus 
menacées de fermeture». 
 
 

▪ Site et paysage protégé et monuments historiques 
 

Aucun site n’est classé ou inscrit au titre de la protection des paysages et aucun monument 
historique n’est classé ou inscrit n’est situé à proximité immédiate de l’aire d’emprise. 
 
 

▪ Diagnostic de l’aire d’emprise du projet 
 
Se reporter à l’état initial du volet paysager de l’étude d’impact du dossier pour un état initial plus 
détaillé et complet. 
 
Le site d’implantation se présente sous forme d’une vaste terrasse qui domine d’une dizaine de 
mètres la berge rive droite de l’Isère. 
Il s’agit d’un espace rural où dominent largement les champs et boisements. 
L’habitat se présente sous forme de fermes isolées, ou de hameaux et lotissements. 
Le site proprement dit correspond à une ancienne carrière de granulats, dont la partie méridionale a 
été utilisée comme Centre d’Enfouissement Technique de déchets. 
Il jouxte une carrière en exploitation. On y accède depuis la RD92 n en empruntant des chemins 
communaux jusqu’à Villedegavay. 
 
L’aire d’emprise du projet dans le grand paysage : 
Le territoire se situe dans la plaine, sur une vaste terrasse alluviale de l’Isère qui domine d’une 
dizaine de mètres la berge rive droite de l’Isère. Le relief est ici relativement plat. 
Ses horizons sont marqués par les Chambarans, au Nord. Au Sud, les berges de l’Isère en rive gauche, 
dessinent un relief plus accentué bordé par les contreforts du Vercors. Bien qu’à proximité de 
l’agglomération de Romans-sur-Isère, le paysage est majoritairement agricole ponctué d’entités 
boisées. Le paysage alterne ainsi entre des parcelles agricoles ouvertes et planes, présentant des 
vues lointaines, des plantations de noyers, les ripisylves de l’Isère et de l’affluent la Joyeuse, ainsi que 
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des parcelles boisées plus intimes. Fermes et «mas» isolés ponctuent ce territoire, associés 
aujourd’hui à des lotissements isolés de toute agglomération. 

 
Le site d’étude est noyé dans le paysage. À cette distance, le site d’étude ne présente pas de 
contraste avec le couvert forestier alentour. 
La carrière existante en revanche se détache par son contraste avec un environnement boisé et 
agit comme un point d’appel dans le paysage. 

 
 En conséquence, la vue sur l’aire d’emprise depuis les points de vue lointains est très faible. 

 
L’aire d’emprise du projet dans son environnement rapproché : 

La route de Bellevue semble séparer deux paysages distincts. Au nord, le paysage est 
principalement agricole et ouvert. Au Sud, dans lequel se trouve l’aire d’emprise, la route isole une 
boucle de l’Isère. 
Le territoire y est beaucoup plus boisé, certainement suite à la reconquête végétale des anciennes 
gravières. Le secteur est densément maillé par un réseau de chemins ruraux. 
Les maisons, les fermes sont intégrées dans une ambiance forestière. Elles se trouvent masquées et 
isolées par les boisements et se fondent ainsi dans le paysage.  
 
L’ambiance générale résultant est intime présentant peu de vues sur le grand paysage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Cette configuration offre une déconnexion visuelle de l’aire d’emprise depuis le réseau de 
voiries. 
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 Le site du projet est déconnecté des points vuesintermédiaires, notamment par sa 
localisation en contrebas du terrain naturel (fond de carrière) et par la présence de haies et 
boisements sur l’essentiel de sa périphérie. 

 L’implantation du parc solaire, n’aura aucune incidence visuelle depuis les vues à moyenne et 
longue distance (route de Bellevue par exemple). 

 

▪ Le site 
 

L’aire d’emprise du projet correspond à une ancienne carrière de granulats, dont la partie 
méridionale a été utilisée comme centre d’enfouissement technique de déchets. De ce fait, cette 
partie Sud est à niveau avec le terrain naturel, séparée en partie de la piste forestière au Sud, par un 
merlon sur lequel d’est développé une végétation arbustive ou boisée. 
La partie Nord de l’ancienne carrière, non comblée de déchets, se situe en contrebas de la piste 
forestière privée (à l’Ouest) et du chemin du Sablon (au Nord).  
À l’Est, la carrière est fermée au public, il n’y a donc pas d’observateurs potentiels.  
Par ailleurs, des merlons en limite de carrière empêchent également toute vue sur le site de projet. 
 

 
 
 
 





 

33 
 

  En conséquence, la vue sur l’aire d’emprise depuis les points de vue proches est faible. 
 
 
 

Contexte géologique : 
 
Le site du projet se trouve sur une ancienne terrasse alluviale de l’Isère. 
Les matériaux de la carrière qui y ont été extraits sont des graviers sableux peu argileux, à galets 
polygéniques. La carrière a atteint le niveau de la molasse miocène sous-jacente. Cette dernière est 
peu perméable. 
L’hydrogéologue agréé de l’étude d’impact a conclu à une situation favorable du point de vue de la 
règlementation de l’époque « un tel site présente donc après extraction des graviers un socle sablo-
gréseux finement perméable et très filtrant, et des parois alluviales beaucoup plus perméables mais à 
pouvoir filtrant élevé, par suite de la présence de sables fins interstitiels. L’ensemble est donc tout à 
fait convenable à l’établissement d’une décharge. » R. Michel – 1979. 
 
Le rapport fait également ressortir que l’extraction a atteint la molasse sans rencontrer de trace 
d’eau. La nappe d’eau souterraine se situe plus en profondeur dans les sables molassiques. Il n’est 
fait mention d’aucune nécessité d’aménagement particulier du fond de forme. Les déchets enfouis 
ont été recouverts d’une couche de limons. 
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c. Analyse des incidences du projet par thématiques 
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Les items environnementaux suivant sont les seuls susceptibles d’être affectés par le projet : 
- Le climat et l’adaptation au changement climatique, 
- les sols et sous-sols, 
- les eaux souterraines et superficielles, 
- le milieu humain comprenant la population, le patrimoine, les transports, les risques 

technologiques, la gestion des déchets, les documents d’urbanisme et la pollution lumineuse et 
les sites et sols pollués, 

- l’énergie et la qualité de l’air, 
- l’acoustique, 
- le paysage, 
- le milieu naturel et les incidences sur Natura 2000. 

 

d. Cumul des incidences avec d’autres projets connus 
 

La centrale photovoltaïque est aménagée sur une ancienne carrière en partie remblayée par des 
déchets sur la commune de Saint-Paul-Lès-Romans. 
D’après le décret n°2016-1110 du 11 août 2016, les projets connus sont ceux qui : 
- « ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R.214-6 et d’une enquête publique 
», 
- « ont fait l’objet d’une évaluation environnementale au titre du code de l’environnement et pour 
lesquels un avis de l’autorité environnementale a été rendu public». 
 

Présentation des projets connus : 
 
D’après le décret du 11 août 2016, depuis 2015, huit projets connus sont susceptibles d’avoir des 
effets cumulés avec le projet d’aménagement d’une centrale photovoltaïque de Saint-Paul-Lès-
Romans : 
 
1) Projet de demande de renouvellement d’exploitation de la carrière Budillon-Rabatel sur la 
commune de Saint-Paul-Lès-Romans (avis de l’autorité environnementale rendu le 27/07/2017). 
 
2) Projet de parc photovoltaïque N°2 de la Zone industrielle sur la commune de Bourg Lès Valence 
(avis tacite de l’autorité environnementale rendu sans observation le 
5/06/2017). 
 
3) Projet de centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Montéléger (avis tacite de  l’autorité 
environnementale rendu sans observation le 5/06/2017). 
 
4) Projet de parc photovoltaïque au sol au lieu-dit "les Galles" sur la commune de Portes-Lès-Valence 
(avis de l’autorité environnementale rendu le 02/06/2017). 
 
5) Projet de demande d’autorisation de renouvellement et modification des conditions d’exploitation 
de la carrière de sables siliceux et kaoliniques - carrière de Merle Nord sur la commune d’Hostun 
(avis de l’autorité environnementale rendu le 03/04/2017). 
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6) Projet de renouvellement de l’exploitation de la carrière lieux-dits "Iles du Chiez" et "l’Ove Blanc et 
des plateformes de transit sur la commune d’Etoile-sur-Rhône (26) (avis de l’autorité 
environnementale rendu le 02/08/2017). 
 
7) Projet d’aménagement contre les crues et restauration physique de la rivière La Joyeuse sur les 
communes de Montmiral, Parnans, Chatillon-st-jean, Saint-Paul-Lès- Romans, Romans-sur-Isère (26), 
Montagne, Saint-Lattier (avis de l’autorité environnementale rendu le 01/10/2016. 
 
8) Projet de permis de construire d’un parc photovoltaïque sur la ZI Combeaux sur la commune de 
Bourg-Lès-Valence (avis de l’autorité environnementale rendu le 12/06/2015). 
 

Analyse du cumul des incidences avec les projets connus : 
 
Consommation d’espace 

Aménagé sur une ancienne carrière en partie remblayé par des déchets, le projet de centrale 
photovoltaïque ne consommera pas d’espace naturel et n’a donc pas d’effet cumulé avec les autres 
projets. 

 
Déplacements 

Hormis en phase travaux, le projet d’aménagement d’une centrale photovoltaïque sur Saint– Paul-
Lès-Romans n’aura pas d’impact cumulé avec les autres projets. 

 
Énergie 

L’ensemble des parcs photovoltaïque en projet sur le territoire de la Communauté d’agglomération 
Valence Romans produiront près de 24 000 MWh par an soit l’équivalent de la consommation de 
14 000 personnes soit 6,5% des habitants de l’agglomération. 

 
Nuisances 

Hormis en phase travaux, le projet d’aménagement d’une centrale photovoltaïque sur Saint- Paul-
Lès-Romans n’induit pas de nuisance en phase exploitation et n’aura donc pas d’impact cumulé 
avec les autres projets. 

 
Risques majeurs 

Le projet d’aménagement d’une centrale photovoltaïque sur Saint-Paul-Lès-Romans ne génère pas 
de risque majeur (naturel ou technologique). 
 
Le projet n’est pas concerné par le risque d’inondation de la Joyeuse et de l’Isère. Il ne présente 
donc pas d’impact cumulé avec le projet d’aménagement contre les crues et restauration physique 
de ces cours d’eau. 

 
Milieu naturel 

Le site du projet est d’origine artificielle. Les habitats naturels impactés sont communs et limités du 
fait du stockage de déchets au sein d’une ancienne carrière. Il s’agit essentiellement de jeunes 
boisements (robinier notamment) et d’espaces semi-arbustifs. 
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Le principal enjeu réside dans le maintien d’une perméabilité pour la faune au sein d’un vaste 
corridor fuseau identifié dans les documents cadres. 
 
Le projet de demande de renouvellement d’exploitation de la carrière Budillon-Rabatel est 
accolé au site d’étude. Néanmoins les habitats impactés par la carrière ne sont pas similaires à ceux 
impactés par le projet. Il s’agit d’une prairie mésophile pâturée et d’espaces minéralisés et remaniés. 
Les effets peuvent se cumuler avec la fragmentation du corridor écologique et la perte d’habitat pour 
le crapaud calamite. 
 
Cependant : 
 
- La perméabilité du site pourra être maintenue par la pause de clôtures perméables à la petite 

faune et le maintien d’un axe libre de circulation entre deux îlots distincts ; 
- Des mesures simples en faveurs de la reconquête du secteur par le crapaud calamite pourront 

être mise en oeuvre dans le cadre du projet photovoltaïque. 
 
SYNTHESE :  
 

 Ainsi il n’existe pas d’effets cumulés avec le projet de renouvellement d’exploitation de la 
carrière Budillon-Rabatel. 
 

  Le projet d’aménagement sur les berges de la Joyeuse engendrera, de façon temporaire, 
une destruction d’habitat boisé. Ces boisements alluviaux (frênes, aulnes, saules) étant 
totalement différents des ceux de l’aire d’emprise du projet en terme d’habitat d’espèces, 
on peut considérer qu’il n’existe pas d’effets cumulés de ce dernier avec le 
réaménagement des berges de la Joyeuse. 

 
 Les autres projets connus dans le secteur n’ont pas d’effets cumulés avec le projet 

d’aménagement de la centrale photovoltaïque au sol de Saint-Paul-les-Romans car les 
habitats naturels et espèces impactés ne sont pas similaires à ceux identifiés au droit du 
site d’étude. 

 
 Aucune zone humide n’est concernée sur le site d’étude, aucun impact cumulé n’existe sur 

ce type de milieu.  
 

 Aucune espèce végétale protégée n’a été recensée sur le site d’étude ; les impacts sur les 
espèces végétales protégées ne se cumulent donc pas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 





 

40 
 

e. Solutions de substitution raisonnables 
 
Le maître d’ouvrage a choisi le site de l’ancienne carrière / décharge de Saint-Paul-lès- Romans pour 
les raisons suivantes : 

 La doctrine nationale oriente le développement de l’énergie photovoltaïque au sol sur des 
sites dégradés : des friches industrielles ou militaires, des anciennes carrières ou décharges, 
des sites industriels ou zone artisanales ou des sites difficilement valorisables et qui 
apportent tous les garanties de réversibilité à l’issue de la période d’exploitation. 

 Le site répond aux orientations nationales en raison de sa nature. En effet, il s’agit d’une 
ancienne carrière remblayée avec des déchets. 

 Ce projet de centrale photovoltaïque au sol s’inscrit dans une valorisation de terrains sans 
usage et potentialité agricole, marqué par l’activité humaine, conformément aux 
orientations du gouvernement en matière de développement au sol de cette énergie 
renouvelable. 

 Le site respecte le cahier des charges de l’Appel d’Offres national de la Commission de 
Régulation de l’Energie (CRE 4) concernant les conditions d’implantation des centrales 
photovoltaïques au sol (chapitre 2.6 du cahier des charges) : 

o Le terrain d’implantation se situe sur une ancienne carrière / décharge  
 
La localisation du projet constitue la meilleur option d’aménagement au regard du cadre 
gouvernemental établi. Dans ce contexte aucune solution de substitution à ce projet n’a été 
envisagée. 
 

f. Synthèse des impacts résiduels « faune, flore et habitats » et des 
mesures envisagées 
 

Les mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement sont résumées dans les cartes et le 
tableau en page suivante. 

 
L’étude d’impact réalisée dans le cadre de l’instruction de la demande permis de construire du parc 
photovoltaïque peut être consultée (page 235 à 249) pour toutes précisions techniques nécessaires. 
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CONCLUSION 
 

 La mise en place de mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement permet de 
limiter les impacts résiduels à des niveaux très faibles voire positif pour la biodiversité du 
site. 

 Aucune demande de dérogation, relative aux espèces protégées, ne s’avère requise dans la 
mesure où le projet ne remet en cause ni le cycle biologique, ni l’état de conservation de 
l’ensemble des espèces inventoriées, qu’elles soient ou non protégées. 

 Étant donné l’absence d’impacts résiduels sur l’ensemble des enjeux identifiés, la mise en 
place de mesures compensatoires n’est pas nécessaire pour le milieu naturel. 

 Durant la phase de chantier, jusqu’à son terme, le coordinateur environnement du maître 
d’ouvrage assurera le suivi de l’accomplissement de l’ensemble des mesures développées 
dans la présente étude d’impact. 

 En phase d’exploitation du parc photovoltaïque, l’exploitant assurera la gestion du couvert 
herbacé du parc et contrôlera en particulier le développement éventuel d’espèces invasives 
afin d’y remédier dans le cadre de sa mission. 

 Le projet ne nécessite pas la mise en œuvre de mesures compensatoires des impacts sur le 
paysage. 

 Les mesures d’évitement et de réduction proposées dans le cadre du projet permettent de 
limiter fortement l’impact visuel du projet notamment pour les promeneurs qui fréquentent 
les abords du site. 

 
 

4. Mise en compatibilité du PLU de Saint-Paul-Lès-Romans, 
exposé des motifs 

 

a. Intérêt général du projet photovoltaïque de Saint-Paul-Lès-
Romans 

 
Le développement durable a été défini en 1987 dans le rapport Brundtland comme « le 
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 
futures à répondre à leurs propres besoins ». Le développement et l’utilisation des énergies 
renouvelables s’inscrit dans cette notion du développement durable. 
Le plan d’action en faveur des énergies renouvelables de la France (loi Grenelle 2) prévoit de porter à 
au moins 23 % la part des énergies renouvelables dans la consommation d’énergie à l’horizon 2020, 
grâce à une augmentation de 20 millions de tonnes équivalent pétrole (Mtep) de la production 
annuelle d’énergie renouvelable. 
Parmi les énergies renouvelables, l’énergie photovoltaïque permet la production d’électricité à partir 
des rayons solaires. La source d’énergie utilisée est inépuisable et la transformation de l’énergie 
radiative en énergie électrique se fait sans émission de gaz à effet de serre. Par ailleurs l’électricité 
est produite au plus près du lieu de consommation, de manière décentralisée en utilisant la 
ressource locale. 
L’électricité produite par une centrale photovoltaïque au sol est ensuite réinjectée sur le réseau 
public d’électricité où elle y est disponible pour tout consommateur relié au réseau. 
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Un projet photovoltaïque relève ainsi de l’intérêt général tout en contribuant au développement 
durable de la France. 

 
Situé sur un site dégradé (ancienne carrière et ancienne décharge), ce projet de Saint-Paul-Lès-
Romans est en cohérence avec les orientations du Ministère de l’Environnement pour le 
développement de l’énergie photovoltaïque. 
Partant sur l’hypothèse d’une consommation d’électricité annuelle moyenne de 2400 kWh/personne 
et par an (chauffage compris), on estime que le parc solaire de Saint-Paul-Lès-Romans, d’une 
production moyenne estimée à 6580 MWh/an, permettra de produire l’électricité nécessaire à 
l’alimentation d’environ 2700 personnes par an, soit deux fois la population de Saint-Paul-Lès-
Romans. 

 

b. Le développement et la promotion des énergies renouvelables 
sur le territoire de l’agglomération 

 
Valence Romans Agglo porte une forte ambition dans  la transition énergétique, reconnu Territoire à 
Energie Positive avec un objectif de diminuer de 25% en 2030 les consommations d’énergie du 
territoire tout en développant fortement les productions d’énergies locales et d’énergies nouvelles. 
La transition énergétique est reconnue comme moteur économique :  
- contribuer au dynamisme économique du territoire sur un sujet d’avenir, créateur d’emplois directs 
et indirects non délocalisables, 
- réduire les inégalités d’accès à l’énergie, 
- réduire la facture énergétique du territoire et gagner en compétitivité.  
 
Parmi les différents projets en cours, la communauté d’agglomération a un projet de centrale 
photovoltaïque au sol sur le site de l’ancienne carrière et de l’ancienne décharge.  
Le projet s’est conforté sur ce site car il permet de plus de reconvertir des terrains inexploitables 
pour d’autres usages, de produire de l’électricité renouvelable et locale tout en préservant le 
paysage et la faune.  
 

c. Une mise en compatibilité du PLU nécessaire 
 
Le projet présenté ci-avant, est situé en zone N du PLU de la commune de Saint-Paul-lès-Romans. 
Ce zonage ne permet pas à l’heure actuelle l’implantation de la centrale photovoltaïque. 
Il est donc nécessaire de mettre le PLU en compatibilité avec le projet de centrale photovoltaïque 
décrit dans le présent dossier de déclaration de projet. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Saint Paul Lès Romans a été approuvé le 6 novembre 2007 et 
modifié deux fois, le 08 août 2010 et le 10 mai 2011. 
 
Une partie du site est également couverte par une servitude à risque environnemental lié  à la 
présence d’une ancienne carrière. 
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Servitudes  
 
Le périmètre du projet est concerné uniquement par la 
servitude aéronautique de dégagement aérien (T5) liée à la 
présence de l’aérodrome de Romans-Saint-Paul-lès-Romans. 
Elle permet d’assurer la sécurité de la circulation des 
aéronefs, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. Les 
polylignes d'espacement indiquent une altitude que les 
obstacles peuvent atteindre sans occasionner de danger ou 
de gêne 
 
 

Extrait de la carte des servitudes 
d’utilité  publique de Saint-Paul-

Lès-Romans 
 
 

d. Objet de la mise en compatibilité 
 

L’objet de la mise en compatibilité du PLU consiste à créer un nouveau secteur Ne dans le règlement 
de la zone N, autorisant les capteurs photovoltaïques au sol.  

 
Ci-après le règlement actuel, suivi du règlement modifié avec l’intégration du sous-secteur Ne, 
accompagné par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP). 
Le règlement graphique sera également modifié en intégrant le sous-secteur Ne dans la zone N. 
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ZONE N - RÈGLEMENT ÉCRIT ACTUEL 
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ZONE N comprenant le secteur Ne - 
RÈGLEMENT ÉCRIT MODIFIÉ 
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Cette zone comprend 
également le secteur 
Ne, destiné à accueillir 
une centrale de 
production d’énergie 
photovoltaïque.  
Pour cette zone,  les 
aménagements et les 
constructions réalisés 
doivent être 
compatibles avec les 
conditions 
d’aménagement et 
d’équipement 
précisées dans le 
document 
« Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation 
(OAP) » définies sur le 
quartier délimité par 
la zone Ne. 
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Phrase à 
remplacer par : « Les 
équipements de 
production d’énergie 
éolienne » 
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2) Sont autorisées 
uniquement dans le secteur 
Ne :  
- Les constructions, 

installations, ouvrages 
techniques  liées à 
l’exploitation d’une 
centrale photovoltaïque 
au sol, 

- Les affouillements et 
exhaussements liés aux 
travaux et constructions 
autorisées pour le parc 
de production d’énergie 
solaire photovoltaïque 
du sous-secteur Ne 

- Les clôtures et les 
aménagements 
extérieurs des 
constructions et 
installations autorisées, 
nécessaires au parc de 
production d’énergie 
solaire photovoltaïque 
du sous-secteur Ne 
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Pour la zone Ne, les 
aménagements et les 
constructions réalisés 
doivent être 
compatibles avec les 
conditions 
d’aménagement et 
d’équipement 
précisées dans le 
document 
« Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation 
(OAP) » définies sur le 
quartier délimité par 
la zone Ne. 
    

Pour le sous-secteur  
Ne, les clôtures qui 
entourent le site  ne 
devront pas être 
jointives avec le sol, 
en maintenant une 
hauteur de 15 cm 
pour le passage de la 
petite faune. Il 
convient de se référer 
à l’OAP du secteur.  
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Art 13 : Pour la zone 
Ne, les aménagements 
et les constructions 
réalisés doivent être 
compatibles avec les 
conditions 
d’aménagement et 
d’équipement 
précisées dans le 
document 
« Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation 
(OAP) » définies sur le 
quartier délimité par 
la zone Ne. 
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PLU 
COMMUNE DE SAINT-PAUL-LES-ROMANS 

 ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION  

 
 
 
 
 

1) PREAMBULE 
 
2) OAP n°1 SECTEUR DE L’ANCIENNE CARRIERE ET DECHARGE 
 
 a) Contexte 
 
 b) Principes d’aménagement et de programmation 
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1. PRÉAMBULE 
 
La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (S.R.U.) du 13 décembre 2000 intègre les Orientations 
d’Aménagement au sein du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.). La loi 
Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 fait de ce document un élément spécifique du PLU et 
indépendant du P.A.D.D. Elles se voient renforcer par la loi Grenelle II, opposable depuis le 13 janvier 
2011, et deviennent des Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.). 
 
Opposables aux tiers, les orientations d’aménagement et de programmation permettent à la 
commune de préciser les conditions d’aménagement de certains secteurs qui vont connaître un 
développement ou une restructuration particulière.  
 
Le code de l’urbanisme définit l’objet et la portée des OAP :  
 
Article L151-6  
« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements.  
En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de 
programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération 
intercommunale comprennent les dispositions relatives à l'équipement commercial et artisanal 
mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17. »  
 
Article L151-7  
« I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  
 
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment 
les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  
 
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à 
la réalisation de commerces ;  
 
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de 
la réalisation des équipements correspondants ; 
  
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  
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5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies 
et espaces publics ;  
 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36.  
 
II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la capacité globale 
d'accueil et d'équipement des unités touristiques nouvelles locales. »  
 
 
Article R151-6  
« Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent les 
conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et 
paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville.  
Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le 
ou les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10. »  
 
Article R151-7  
« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions 
portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments de paysage, 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et 
localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment dans 
les zones urbaines réglementées en application de l'article R. 151-19. »  
 
Article R151-8  
« Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou de zones 
à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-20 dont les conditions d'aménagement et 
d'équipement ne sont pas définies par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des 
projets d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et de développement 
durables.  
 
Elles portent au moins sur :  
 
1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ;  

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ;  

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte par les transports en commun ;  

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui 

précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale du secteur. »  
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2. OAP N°1 SECTEUR DE L’ANCIENNE CARRIERE ET DECHARGE 

 

a. Contexte 

 
L’OAP concerne le sous-secteur Ne et ses environs, dédié à l’implantation d’un parc photovoltaïque 
au sol sur une ancienne carrière et décharge, dans le sud-ouest du territoire de la commune de Saint-
Paul-Lès-Romans. 
 
Ce secteur se présente sous forme d’une vaste terrasse qui domine d’une dizaine de mètres la berge 
rive droite de l’Isère. Il s’agit d’un espace rural où dominent largement les champs et boisements. 
L’habitat se présente sous forme de fermes isolées, de hameaux et de lotissements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site est délimité par un périmètre de près de 7.2 hectares. 
De par cette situation géographique au cœur d’un espace à dominante rural et afin de préserver la 
biodiversité du secteur, l’urbanisation devra répondre à plusieurs objectifs qui sont définis dans les 
principes d’aménagement et de programmation.  

 

 Aire d’emprise de l’OAP 
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b. Principes d’aménagement et de programmation 

 
Des objectifs d’aménagement ont été définis pour ce secteur qui seront à respecter dans le cadre de 
son urbanisation. Ces objectifs sont repris dans le plan de l’OAP qui est annexé. 
 

i. Conserver  les espaces boisés  
 

Les espaces boisés classés :  
 
Le site est délimité au nord et au sud-est pas des espaces boisés classés qui doivent être conservés. 
Leur fort intérêt paysager confère au site une bonne intégration visuelle ainsi qu’un rôle dans le 
maintien de la biodiversité. 
 

Les zones arbustives : 
 

Des espaces arbustifs devront être créés sur le front Ouest, l’espace central et le front Est afin de 
garantir l’intégration de l’urbanisation dans le paysage et la création d’un espace « tampon » sur les 
limites séparatives entre le tènement construit et l’espace naturel.                                                       
  

ii. Maintenir le corridor écologique 
 
Le site participe à la perméabilité globale du corridor écologique régional identifié par le Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et repris dans le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
du Grand Rovaltain. 
 
Afin de répondre aux objectifs du corridor écologique, deux mesures seront à respecter : 
 
 Passage de 10 mètres à l’intérieur du site :  
L’urbanisation sera réalisée à travers deux ilots distincts (repérés par les chiffres 1 et 2 sur le plan de 
l’OAP), afin de conserver un passage ouvert central (sans clôture, mur) de 10 mètres minimum pour 
le déplacement des espèces. 
 
 Clôture : 
Les secteurs 1 et 2 pourront être clôturés indépendamment sans que les clôtures soient jointives 
avec le sol, en maintenant un espace de 15 cm. L’objectif étant de garantir le passage pour la petite 
faune. 

 
 

iii. Conserver et maintenir l’entretien des dispositifs de préservation de la 
faune  

 
Afin de préserver la biodiversité du site, la mare et les deux caches à destination des reptiles sont à 
conserver et à entretenir.  
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De manière générale, tous les dispositifs visant à conserver et attirer la biodiversité sur site 
(nichoirs…) sont vivement conseillés afin d’intégrer l’urbanisation à son environnement et réduire au 
maximum les impacts sur la faune et la flore.  
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c. PLAN OAP  
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CONCLUSION 
 
 
Valence Romans Agglo souhaite implanter une centrale photovoltaïque sur un site comprenant une 
ancienne carrière et une ancienne décharge au sud-est de la commune de Saint-Paul-lès-Romans. 
En plus de permettre le développement d’un projet d’intérêt général sur un site dégradé, la mise en 
compatibilité du PLU permettra l’entretien et la surveillance du site par le nouvel exploitant de 
l’installation photovoltaïque.  
Les mesures qui ont été définies par l’étude d’impact déjà réalisée dans le cadre de l’instruction de la 
demande de permis de construire apporteront une vidéosurveillance du site, une surveillance 
visuelle, une clôture, le rééquipement du puits de biogaz dégradé, un contrôle de la qualité des eaux 
souterraines.  
L’entretien de la végétation qui sera effectué en phase exploitation limitera les impacts prévisibles à 
moyen terme sur l’étanchéité de surface de la décharge. Des mesures de biogaz et de caractérisation 
géotechnique de la couverture en surface de la décharge ont par ailleurs été entreprises pour l’étude 
des impacts du projet sur l’environnement. 
De plus, les mesures d’évitement et de compensation permettront de garantir un entretien du site 
afin de limiter le développement des plantes invasives et de garantir une qualité du site pour la 
pérennité de la faune et de la flore sur le secteur. 
 

Cette future installation est pleinement cohérente avec les engagements de la collectivité en 
termes de production d’énergies renouvelables, d’optimisation foncière en requalifiant une zone 
délaissée tout en générant des gains économiques pour le territoire en favorisant l’emploi local. 

 














































































































































































































































